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ces- marchand en gros. — Cour d'assises; arrêt: rm-

IVtrat- greffier; faute grave; frais de la procédure à 

recommencer. — Tribunal de simple police; juge de 

paix, ministère public; conseiller municipal. — Cour 

d'assises des Hautes-Pyrénées : Assassinat. 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. — Banque des Ecoles et des ramilles; retraite 

d'un employé; amende. — Théâtre de la Porte-Saint-

Antoine; costumes. — Assassinat de M. Donon-Cadot. — 

Débit d'armes prohibées. — Blessure volontaire; port 

d'une arme prohibée. — B-itaille de femmes. 

DES DÉPUTÉS 

propriétés du la Couronne n'aura rien que de Iri s lit île. 

Comment, après cela, pourra-t-on rucomiailre lu gibier 

qui viendra des propriétés de la Couronne et celui qui au-

ra été tué sur d'autres propriétés : c'est ce que nous ne 

nous chargeons guère de décider. Mais c'est là pour nous 

un motif nouveau de déplorer cette malheureuse disposi-

tion de l'article 4, qui, en prohibant sans utilité absolue 

un fait aussi simple que le transport, tendra nécessaire-

ment à jeter dans l'exécution de la loi une certaine con-
fusion. 

L'ensemble du' projet a été adopté à la majorité de 

105 voix contre 25. 

Demain commencera l'examen du projet relatif à la po-

lice des chemins de fer. 

CHAMBS.S SES DEPGTE3 

La discussion a continué sur la proposition de MM. 
falsification 

CHAMBEkK 3£5 PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LA CHASSE. 

Avant d'arriver à l'article 30 qui concerne les proprié-

tés de la Couronne, la Chambre n'avait plus à voter que 

sur les dispositions relatives à la poursuite et au jugement 

des délits : c'est ce qu'elle a fait au commencement de la 

séance. Sous ce rapport, le projet primitif a subi deux 

modifications qu'il impor.'.e de signaler. D'une part, les 

employés de l'octroi et ceux des contributions indirectes 

ont été compris, en tant qu'ils agiront dans la limite de 

leurs attributions respectives, au nombre des officiers de 

police judiciaire chargés delà constatation des délits men-

tionnés dans l'article 4 : c'était là une conséquence forcée 

du système qui prohibe, sous une sanction pénale, le sim-
ple transport du gibier. 

L'innovation introduite par l'article 26 a plus de gravi-

té. Jusqu'ici, on le sait, le fait de chasser sur le terrain 

d'autrui sans le consentement du propriétaire, a été con-

sidéré comme un de ces délits privés dont le ministère 

public ne peut poursuivre la répression que sur la plainte 

de la partie lésée. La Chambre des députés, bien loin ne 

méconnaître ce caractère particulier du délit, l'avait, au 

contraire, formellement consacré, en n'autorisant la pour-

suite d'office que dans un seul cas, celui où il s'agirait du 

fait dédiasse dans un terrain clos attenant à l'habitation. 

Sur la proposition de M. le vicomte do Fiavigny, la 

Chambre des pairs a étendu le droit de poursuivre d'of-

fice au cas où les terrains, même non clos, parcourus par 

le chasseur, seraient encore chargés de leurs fruits. 

Nous sommes loin assurément de contester l'importance 

des considérations développées par M, Portalis à l'appui 

de cette proposition. Sans doute la conservation des récol-

tes est d'intérêt public ; le Code pénal lui-même l'a pro-

clamé en édictant des peines contre ceux qui tenteraient 

de les détruire. Sans doute aussi le respect dû à la pro 

priété des citoyens est placé sous la protection spéciale 

du ministère public. Mais n'est-ce pas se montrer bien ri-

goureux que de punir, sans attendre la plainte du pro-

priétaire , et même contre son gré , un fait quelque-

fois accidentel, résultat excusable de l'entraînement delà 

chasse, et qui n'aura souvent de gravité réelle qu'à raison 

du dommage dont il aura été la cause? Les dispo-

sitions du Code pénal, qui impriment le caractère de dé-

lit public à la destruction des récoltes, ne sauraient être 

'ci d'aucun poids, car elles ne s'appliquent qu'à la 

aestruction qui procède d'une intention méchante, c'est 

a-dire^ à un fait qui le plus souvent se convertit en 

vol. En cas de chasse, au contraire, rien de semblable. 

■ * quoi bon, dès lors, comme le disait M. le garde-des-

sceaux, modifier la législation actuelle, multiplier les cas 

uans lesquels l'action publique devra se mettre en mou-

vement, et rendre impossibles ces transactions amiables, 

•pi, sans forme de procès, auraient le double avantage 

ue donner satisfaction au droit de propriété, et d'infliger 
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époque où la tendance des esprits était dirigée, bien 

Mauguin, Tesni'jres et Lasalle, relative à la 

des vins. * 

L'article 2, qui punit d'un emprisonnement de deux 

mois à deux anset d'une amende de 200 francs à 2,000 fr. 

la vente ou la possession par un commerçant en vins, de 

boissons altérées ou falsifiées contenant des substances 

nuisibles à la santé, a été a/lopté. il en a été de même de 

la disposition qui permet de n'appliquer qu'une seule de 

ces deux peines, et qui, après avoir prescrit l'affiche du ju-

gement de condamnation, aut -rise le Tribunal à ordonner 

que l'effusion des boissons falsifiées (effusion rendue obli-

gatoire dans tous les cas) ait lieu devant le 'domicile du dé-

linquant. 11 est bien entendu, au surplus, que l'application 

de l'article 2 ne préjudieiera en rien à celle de l'article 

423 du Code pénal, répressif de la fraude en matière de 

vente. Quant au second paragraphe de l'article 2, relatif 

aux boissons simplement altérées par l'addition fraudu-

leuse d'une certaine quantité d'eau, mais sans contenir 

aucune substance nuisible à la santé, il a été renvoyé à 
la Commission. 

L'article 3 a été adopté en ces termes : 

a Eu cas de lécidive dans l'espace de doux ans, la peine 
sera portée au maximum, tant pour l'emprisonnement que 
pour l'amende, et les boissons saisies devront alors être ré-
pandues devant l'établissement ou le domicile du contreve-
nant. 

» Dans le cas où le maximum aurait été prononcé par le 
premier jugement, les peines seront portées au double. » 

L'article 4 avait pour but de défendre d'une m «nièro ab-

solue la fabrication des vinaigres dans la \ille de Paris : 

et M. lu ministre des .finances appuyait cette prohibition 

en soutenant que les substances employées à cette fabri-

tion sont aussi les agens les puissansde la fabrication des 

vins. « Ne pas s'opposer à la fabrication des vinaigres, 

disait-il, n'est-ce pas s interdire les moyens de réprimer 

la fabrication des vins? Mais sur les observations de MM. 

Fulchiron, Jolly, OJiloa Bas-rot et Dufaure, l'article 4 a 

été rejeté. N'était-ce pas, en effet, aller beaucoup trop 

loin que de vouloir supprimer complètement une indus-

trie sous prétexte des abus auxquels elle pourrait donner 
lieu? 

Une discussion assez longue s'est engagée sur l'article 5, 

qui détermine le mode de constatation des délits. Cet ar-

ticle proposait de charger de la constatation « des dégus-

tateurs experts des boissons assermentés en justice. » Plu-

sieurs membres ont soutenu que souvent la science du 

chimiste devrait intervenir pour arriver à un résultat cer-

tain; à quoi M. Mauguin répondait que « le laboratoire des 

chimistes est beaucoup moins parfait que le laboratoire 

donné à chaque homme par la nature; ce laboratoire natu-

rel est tellement parfait, que dans les pays de haute pro-

duction il y a des hommes qui peuvent dire de quelle an-

née et de quelle côte est le viu qu'on leur donne à dégus-

ter. » La Chambre a tranché la question en substituant le 

mol « experts » à ceux de « dégustateurs experts. » 11 sera 

donc libre de choisir pour présider à l'inspection, soit des 

dégustateurs, soit des chimistes, pourvu qu'ils soient as-
sermentés en justice. 

Plusieurs autres dispositions ont été adoptées sans con-
testation. Elles sont ainsi conçues 

Art. 0. Un règlement d'administration publique prescrira 
les conditions d'admission des dégustateurs-experts, déter-
minera le mo le et l'éiendue de leurs fonctions,' et fixera le 
nombre et le traitement de ces employés. 

Les conseils municipaux intéressés seront toujours con-
sultés. 

Ait. 7. Les frais occasionnés par le service de la dégusta 
tion seront supportés par les communes et par l'Etat dans 
une proportion correspondante à celle qui existe ordre les 
droits d'octroi et les droits perçus au profit du Trésor. L 
produit des amendes sera réparti entre l'Etat et les commu 
nés dans la même proportion. La dépense attribuée aux 
communes sera obligatoire. 

Art. 8. Tout individu qui voudra exercer la profession de 
mareliand de vins sera tenu d'en faire la déclaration, à Pa-
ris et dans le ressort de la préfecture de police, au préfet de 
police, et partout ailleurs, à l'autorité municipale. Celte dé-
claration sera obligatoire sous la môme peine, pour tous ceux 
qui, sans être débitans de boissons, joindront accessoire-
menlà une profession quelconque le commerce devins. Elle 
sera renouvelée toutes les fois que le débitant changera le 
lieu de son domicile. Sans préjudice de la déclaration pres-
crite par les articles 45 et 40 de la lui du 20 avril 1810. 

dans cette succession ; elle refuse de reconnaître les soms 
qu'elle a revus, et que M. Goudron a reçus comme elle. Sur 
l'instance portée devant la justice, le Tribunal de, la Saute a 
alloué 120 francs à mon client; cela ne fait pas o0 centimes 
par visite, c'est moins que ce qui est d'ordinaire alloué aux 
commissionnaires des coins des rues. C'est de ce jugement 
que nous avons fait appel, et nous venons vous demander un 
arrêt qui alloue à M. Courbant la somme de 2,420 francs 
formant le total de la note qu'il a signifiée à l'adversaire. 

On contestera peut-être la qualité de M. Cour haut, et 
on soutiendra qu'il n'est pas médecin, et qu'il n'a pas le 
droit de réclamer des honoraires à ce titre. Je dois dire que 
M. Courbant a reçu, le 8 avril 1793, un certificat de capacité 
émané du jury médical de Saône-et-Loire, et signé de M. 
Sue, le père du célèbre romancier; que, plus tard, il a ré-
gularisé sa position, et qu'il peut exercer comme officier de 

santé. Seulement, l'année dernière, lo ministère public pré-
tendit que mon client n'avait pas le droit d'exercer dans le 
département de la Saine, et il a été condamné à nue amende 
debuit francs, peine de simple police, qui a rendu irreceva-
ble l'appel par lui interjeté. Aujourd'hui une lettré de M. 
Villemain, du 28 février dernier, dans laquelle on dit a 
M. Courbaut qu'on prend en considération sa longue posses-
sion d'état de cinquante ans, l'autorise à exercer dans le dé-
partement de ht Seine. 

Cefi dit, l'avocat entre dans le détail d< s soins et visites 
dont M, Courhaut réclame le paiement; il s'appuie sur le 
registre tenu par son client, et qui doit faire titre pour lui, 
et termine en disant que si la Cour trouve le chiffre de sa 
demande trop élevé, le sieur Courbaut consentira une réduc-
tion ; mais que, dans aucun cas, il n'est pas possib'.e de 
maintenir le chiffre dérisoire de 120 francs, qui ne répond 
même pas au quart des frais que le procès a entraînés. 

M e Faverie, avocat de M rae Bernbeim, demande la confir-
mation du jugement. M. Courbaut, dit-il, a voulu exploiter 
la position de légataire universelle que la testament de M. 
Gendron a faite à M™« Bernheim. Il a transformé en visites de 
médecin des visites de chaque jp-nr faites à titre de commen-
sal et d'obligé nécessiteux, et il a cherché partons les moyens 
possibles à se faire payer ne prix de visites qu'il n'a jamais 
faites, dp soins qu'il n'a jamais donnés. 

Deux moyens principaux ont été successivement employés, 
et les manœuvres de M. Courhaut comprennent deux phases 
bien distinctes : la première, que j'appellerai de douceur et 
de conciliation; la seconde, d'intimidation et de rigueur. 

Les moyens de douceur ont été les premiers employés, et à 
ce sujet je prie la Cour de me permettre la lecture d'une in-
vitation à dîner adressée à ma cliente par M. Courhaut, invi 
tation qui révèle chez notre adversaire une poétique et sur-
tout une orthographe incroyables. Voici ce curieux billet : 

Paris, 0 décembre 1840. 

Douze mauviettes, 
• Toutes bien grassette 

Seront acîommodée 
Pour notre dîné. 

Quatre cervelles de mouton 
Que vous ditte être bon 
Accommodée à l'ail 
Pour servir de volaille. 

Un potage hollandais 
Ce qui n'est pas si niais 
Suivi d'un gruyer 
Le tout acheté d'hyer. 

Et madame Courbaut 
Me dit que le bon Dieu 

Lui a envoyer une crème aux ceux 
Avec la fleurs d'orange 
Pour régaller son ange. 

Si madame Gendron est aussi gentille 
Qu'elle est aimable et belle 
Elle viendra avec elle 
Et moi très heureux 
De me trouver entre deux. 
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Celui qui se dit votre sincère ami, 

Signé COURHAUT. . 

Mme Bernheim, dit l'avocat, se rendit à ce dîner, dont le 
menu fut aussi peu complet qu'il était peu délicat; et elle 
fut obligée pour dîner à peu près bien de donner 5' francs, 
qui serviient à acheter de ces cfieses dont on ne peut guère 
se passer pour dîner, et auxquelles l'amphytrion n'avait pas 
songé. Ce fut pendant ce repas qu'au grand étonnement de 
M'" 0 Bernheim il lui fut parlé des soins et des visites. On ne 
put. s'entendre, et biemôt les invitations à dîner furent rem-
placées par des lettres menaçantes. 

L'avocat lit plusieurs de ces lettres : dans la dernière, M. 
Courhaut dit qu'il a reçu du défunt, le sieur Gendron, uu 

dépôt de billets en blanc tirés sur le légataire, montant à 
20 ou 25; que, s'il ne reçoit pas satisfaction pour les vi-
sites qu'il réclame, il mettra les billets en circulation. 

Voilà, dit M» Faverie, la moralité du sieur Courhaut; et, 
en vérité, quand je songe que |f, Courbaut savait que je pou-
vais faire ces révélations à la justice, j'ai le droit de m'é-
tonner qu'il ait osé affronter la publicité ,de l'audience. 

M" Faverie, abordant le fond de la cause, s'attache à éta-
blir que M. Courhaut n'a jamais été le médecin de M. Gen-
dtoa; que s'il a une fois assisté à une consultation de M 
Velpeau, c'est parce que M. Gendron a voulu le faii 
ter, pour son instruction, de cette bonne fortuné. 

L'avocat se dispose à discuter le mémoire; ma s la Cour 
déclare que la cause est entendue, et elle confirme purement 
et simplement le jugement dont est appel. 

» Après discussion, elle syndic e.itendu, 
» Coiisid. -ra ni- i|uc la ÛnaiMUr* repièseute tous 1- s notaires 

d* l'arrondissement, collee.tivemtnt, sous le rapport do leurs 

droits et intérêts e iminuns ; ? 
» Que l'honneur et la ennsidéralioa de chaque membre 

d'une compagnie composent la somme d'honneur et de consi-
dération dont jouit la compagnie entière ; 

» Que les intérêts communs des nolaires de l'arrondisse-
ment ne peuvent jamais être plus gravement affectés que lors-

que l'un d'eux est poursuivi pour un crime ; que, dans ce 
cas, il importe à l'honneur de tous d'intervenir pour secou-
rir l'innocent poursuivi par erreur, ou désavouer le coupable, 
et'concourir à sa punition ; 

» Que ce droit d'intervention est la conséquence des prin-
cipes p;isés par les art. 2, 13, 14 et lo de l'ordonnance du i 
janvier 184Ô ; 

» Considérant qu'aux termes d'un acte reçu par M e Martin, 
notaire à Neufchàtel, avec l'assistance réelle de M. Simon, 
ancien avoué, et d'un sieur Bouilkrd, comme témoins, le 11 
juillet 1842, Marie-Madeleine -Ai 'gélique Helluy, veuve de 
Toussaint Pal H sec, demeurant à Butly, a vendu à Charles 
Helluy, son frère, demeurant à Bores, une petite ferme si-
tuée à Martincamp, commune de Bully, sous réserve d'usu-
fruit au profit de la dame Painsec pendant sa vie, moyen-
nant 9,000 fr., dont o,000 fr. ont été compensés avec pareil-
le somme que la dame Painsec a reconnu devoir au sieur 
Helluy: quant aux 4,000 fr. de surplus, il a été dit qu'ils 
avaient été payés depuis peu, et en vue des présentes; 

» Considérant que si M. Martin, en rédigeant cet acte, s'é-
tait rendu coupsble d'un faux, il aurait nécessairement pour 
complices Boulfard, et surtout M. Simon, homme d'nne grande 
intelligence et de beaucoup d'habileté en affdires; 

» Que" si M. Simon, qui a concouru comme M. Martin à 
l'acte argué de faux, doit à sa bonne réputation de n'avoir 
p :is été compris dans les poursuites, on ne pouvait faire de 
distinction entre lui et M. Martin, bominl d'une délicatesse 
très remarquable, même pour un notaire, dont la probité est 
la plus éniinente qualité; 

» Que l'innocence de l'un implique l'innocence de l'autre; 
« Que de l'examen de l'acte, des circonstances qui l'ont ac-

compagné et suivi, des mémoires publiés, des faits connus de 
l'instruction et de tous les renseignemens dont la chambre 
s'est entourée, il ne résulte pas que M. Mirtin ait failli à ses 
antécédens, 

» Et que dès-lors l'existence du faux semble impossible, 
» La chambre décide à l'unaeimitô : 

» Que le président et le syndic se présenteront devant la 
Cour pour attester que la conduite de M. Martin a été pure 
jusqu'à présent, l'assister de leurs conseils, et si, par impos-
sible, des faits réprébensibles se révélaieul aux débats, les 
recueillir, pour que l'action légale de la chambre puisse être 
exercée, J 

Lo ministère public crut devoir déférer cette délibéra-

tion à la justice et citer devant le Tribunal la chambre 
des nolaires qui l'avait prise. 

A l'ouverture de l'audience, M. de Loverdo, procureur 

du Roi, après avoir donné lecture de la protestation ci-

dessus, se livre aux considérations qui ont pour but d'éta-

blir que cette délibération a été pr.se entièrement en de-

hors des pouvoirs et des attributions de la chambre des 

noteires; qu'elle est essentiellement irrévérentieuse envers 

la Cour royale, et qu'elle avait pour intention et pour effet 

déporter atteinte à la liberté du jury, à tel point qu'il a 

fallu que cette affaire fût renvoyée à ùno autre session. 

En conséquence, le ministère public demande que M' 

Tabur, comme président, soit suspendu de ses fonctions 

pendant six mois; M" Gatine, comme syndic, pendant 

quatre mois, et les simples membres pendant deux mois. 

M
e
 Normand, avoué de MM. Tabur, Barbey-Duquil, 

Gatine, Féré et Trotide, se lève, et prend les conclusions 
suivantes : 

« A ce qu'il plaise au Tribunal, 

» Attendu que la chambre des notaires, investie par la loi 
d'un pouvoir disciplinaire, atout à la fois, à ce titre, le droit 
de protéger et de réprimer ; 

» Attendu qu'en usant, dans l'espèce, dece droit de protec-
tion dans des termes parfaitement convenables, elle n'a ni 
excédé ses pouvoirs, ni surtout manqué à aucun. des devoirs 
professionnels que lui prescrivent les lois et ordonnances sur 
l'organisation du notariat; 

» Attendu qu 'on lui reproche à tort d'avoir voulu indirec-

tement protester contre un arrêt émané d'une Cour souverai-
ne; qu'en réalité jamais elle n'a eu cette intention, contre 
laquelle elle s'élève, et qu'il suffit d'ailleurs de lire la déli-
bération pour se convaincre à cet égard de la vérité de son 
affirmation ; 

» Attendu, dès-lors, qu'en lareille circonstance il n'y a 
lieu de lui appliquer aucune des peines prévues par la loi -

» Par ces motifs, renvoyer MM. Tabur, Gatine, Barbey-Du-
qutl, Feré et Troude, membres de la chambre, des lins de la 
citation, sans dépens. » 
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La discussion a ensuite été renvovée à lundi. 
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COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

( Présidence de M. Froidefond des Farges. ) 

Audience du 29 mars. 

HONORAIRES DU MEDECIN. 

M« Patorni, avocat du sieur Courhaut, appelant, expose 
ainsi les faits de cette allai re : L'ingratitude des cliens pour 
leurs médecins, et des légataires pour la mémoire de ceux 
qui les ont enrichis, est devenue proverbiale; mais jamais 

peut-être cette ingratitude n'a été aussi monstrueuse que celle 
que nous reprochons à la damo Bernheim, notre adversaire. 
Pendant dix-huit mois, M. Courhaut a donné des so\us^^ 

dus, comme médecin, a M. Gendron, aujourd'hui ifijtfgdV^t 
a M°»> Bernheim, alors demoiselle LefVbvrc, qui csiJ$TU%uiai 
re universelle de M. Gendron. Mlle a recueilli 70. " 

" ,"> ? 

* Marie, avocat du barreau de Paris, prend la parolo 

i- développer ces conclusions. Il soutient que les no-

ce sont pas sortis de leurs attributions, et que, pla-

ces par leurs pairs, pour ainsi dire, en sentinelles %igi-

lantcs et de la dignité et de l'honneur des membres de 

leur corporation, ils ont eu le droit de montrer une vive 

pour ce qui s'annonçait comme devant y tou-

II proteste surtout avec force contre toute 

oilieitud, 

cher de si près 

•a M 

TRIBUNAL CIVIL DE NLUFCH\TEL. ' 

(Présidence do M. Morel deBeanl eu.) 

Audience du 27 mars. 

MISE EN ACCUSATION D'UN NOTAIRE. — PROTESTATION BE LA 

CHAMBRE DES NOTAIRES. — POURSUITES DISCIPLINAIRSS. 

Cette affaire excitait au plus haut degré l'intérêt de la 

ville de Neufchàtel et de tous les environs. Voici les fads 
qui y ont donné lieu : 

En 1813, des poursuites ayant été dirigées contre M" 

Martin, notaire, à Neufchàtel, un arrêt de la chambre des 

mises en accusation de la Cour royale de Rouen a renvoyé 
ce notaire devant la Cour d'assises. 

A cette occasion la chambre des notaires de l'arrondis-

sement se rassembla, et prit la délibération suivante : 

« L'an 1814, le vendredi 1" mars, à midi, 
» La chambre des nolaires de l'arrondissement de Neuf-

chàtel, réunie dans le lieu ordinaire do ses séances, où se 
trouvaient MM. Tabur, présidnil; Gatine, syndic; Duquil, 
rapporteur; Féré, trésorier, et Troude. 

» La séance ouverte, le président a dit que M. Martin, nc-
jre a Menfcbàtcl, étant renvoyé devant le3 assV.es, il y 

avïfk lieu de voir si, dans cette circonstance malheureuse il 
.taitaconveiiable et utile pour la compagnie de prendre 
quelque mesure. 

. •-" v 

intention, de la part de ses élit ns, de manquer de respect 

envers la Cour royale, sentiment qui s'allie très bien avec 

le désir d'éclairer la jusciee et d'empêcher qu'elle ne soit 

égarée par des préventions fâcheuses qui pourraient s'é-

tablir , si lo silence était aussi absolument imposé à ceux 

qui sont dans la meilleure position pour connai re la vé-
rité. 

Le Tribunal, après délibéré, a statué en ces termes : 

« Attendu que la délibération prise le ■ de ce n ois 

les notaires Tabur, Gatine, Duquil, Féré et 'Troude, en leurs 
qualité, de président, de .syndic et de membres composant la 
chambre de discipline des notaires de l'arro„di

sse
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motif sérieux; que cette considération n'est présentée que 
pour donner à la délibération une apparence de légalité car, 
d'une part, les poursuitçsdu ministère public contre M« Mar-

tin devaient donner à M* Tabur et à ses collègues la certi-
tude que, le cas échéant, l'action disciplinaire ne serait pas 
négligée; et, d'ailleurs, M e Tabur et ses collègues se plaçaient, 
par leur délibération, dans une position qui ne leur aurait 
plus permis de connaître comme juges, des faits imputes a 
M" Martin, puisque la première résolution arrêtée par eux 
est ce 1: de se présenter devant le jury, pour assister de leurs 
conseils ledit M e Martin, rôle tout à fait incompatible avec la 
réserve et la liberté d'appréciation dans lesquelles le juge 

doit se maintenir ; 
» Attendu qu'entrant à l'avance dans ce rôle de défenseur 

ils exposent les faiis imputés a M e Martin, les discutent, et 

eu proclament la non-culpabilité; 
» Attendu qu'il est évident que toute la délibération est 

là, et que pour les notaires inculpés il s'agit exclusivement 

d'intervenir en faveur de leur collègue; 
• Attendu que cette intervention illégale est de nature a 

exercer sur le jury une influence illégitime, et prend, par 
les motifs qui lui sont donnés, les caractères d'un acte irré-

vérentiel envers la Cour royale de Rouen ; 
» Qu'en effet il présente une véritable critique de l'arrêt 

de la chambre des mises en accusation de cette Cour, sinon 

une protestation contre cet arrêt; 
» Que les auteurs de la délibération révisent le procès de 

leur collègue, en pèsent les charges, et n'hésitent pas à in-
nocenter ce que les magistrats de la Cour, après un mûr 
examen, ont considéré comme devant être référé au juge 

ment des jurés; 
» Qu'ils poussent même la légèreté jusqu'à motiver leur 

opinion sur l'instruction, seul document où ils auraient pu 
trouver les élémens d'une conviction éclairée, mais qu'il ne 
leur a pas été donné de consulter ou dont ils n'ont pu avoir 

qu'une connaissance imparfaite ; 
» Attendu que les notaires, par la nature de leurs fonc-

tions et par la loi de la subordination, sont tenus plus par-
ticulièrement que les autres citoyens au respect envers les 
magistrats et au respect des décisions judiciaires ; que le 
manquement à ce devoir les rend passibles des mesures dis-
ciplinaires établies par la loi du 25 ventôse an XI ; 

» Attendu que l'application de ces mesures à Me Tabur et 
à ses collègues doit être faite à chacun d'eux, à des degrés 
différais, dans la proportion de sa part dans la faute com-

mise ; 
» Que la responsabilité pèse principalement sur M e Tabur, 

président de la chambre, qui l'a convoquée, et qui, de son 
propre mouvement, a provoqué la délibération ; 

» Que M« Gatine, moins répréhensible que Me Tabur, l'est 
cependant plus que les autres inculpés, parce que, en sa qua-
lité de syndic, il devait les éclairer sur leurs devoirs ; 

» Attendu toutefois qu'il y a lieu de prendre en considé-
ration la déclaration solennellement faite à l'audience, au nom 
desdits inculpés, qu'il n'est point entré dans leur intention de 
protester contre l'arrêt de la Cour, ni de manquer au respect 
qu'ils doivent aux magistrats; qu'il y a lieu de penser aussi 
que leur faute ne vient que d'un zèle inconsidéré en laveur 

de leur collègue, 
» Par ces motifs : 
» Le Tribunal , ouï M. le procureur du Roi dans ses ré-

quisitions, et les notaires entendus par l'organe de M" Marie, 

leur défenseur; 
» Après en avoir délibéré en secret en la chambre du con 

seil , 
» Dit : que par la délibération qu'ils ont prise le 1 er de 

ce mois, en leurs qualités de président, syndic et de mem-
bres composant la chambre de discipline des notaires de Par 
rondissement de Neufchàtel, M" Tabur, Gatine, Duquil, Féré 
et Troude, ont excédé les limites de leurs attributions et com-
mis une irrévérence grave envers la Cour royale de Rouen; 

» Dit que ces faits constituent un double manquement aux 

devoirs de leur profession ; 
» En conséquence, leur faisant application des dispositions 

de l'article 53 de la loi du 25 ventôse an XI, ainsi conçu et 

dont leoture.... etc. , 
» Déclare lesdits notaires suspendus de leurs fonctions, sa-

voir : 
» Me Tabur, pendant quinze jours; -
» M« Gatine, pendant huit jours; 
» M" Duquil, Féré et Troude, chacun pendant cinq jours; 
» Condamne lesdits Tabur, Gatine, Duquil, Féréet Troude. 

conjointement et solidairement aux dépens ; 
« Ordonne que le présent jugement sera exécutoire par 

provision, excepté en ce qui concerne la condamnation pécu-

niaire. » 

tion du jury doit présenter la solution affirmative en fait des 
élémens constitutifs du délit. Elle a déclaré ensuite que le 
délit d'avoir fait acte d'adhésion à une autre forme de gou-
vernement n'existe qu'autant qu'il y a attribution des droits 
au trône de France à l'une des personnes bannies à perpé-
tuité par la loi du 10 avril 1832 on à tout autre que Louis-
Philippe I" et sa descendance, ou bien qu'autant qu'il y a ap-
plication à une personne de la qualification de républicain ou 
de toute autre incompatible avec la Charte de 1830, ou entin 
qu'autant qu'il y a expression du vœu, de l'espoir, ou de la 
menace de la destruction de l'ordre monarchique constitu-
tionnel ou de la restauration de la monarchie déchue; qu'en 
soumettant au jury l'appréciation de l'article incriminé, la 
Cour d'assises delà Loire-Inférieure a omis de poser la ques-

tion de savoir si l'article renfermait un des caractères cons-
titutifs du délit d'adhésion. En conséquence, la Cour a cassé 
l'arrêt de la Cour d'assises de la Loire-Inferieure, et a renvoyé 
l'affaire et le prévenu devant une autre Cour d'assises. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 29 mars. 

ACTE D'ADHÉSION A UNE AUTRE FORME DE GOUVERNEMENT. — CA-

RACTÈRES CONSTITUTIFS. 

Il y a nullité lorsque l.a réponse du jury, qui déclare un 
prévenu coupable d'adhésion à une forme de gouvernement 
autre que celle établie par la Charte de 1830, n'exprime pas 
si cette adhésion a eu lieu soit en attribuant des droits au 
trône de France aux personnes bannies à perpétuité par la 
loi du 10 avril 1832, soit en prenant une qualification incom-
patible avec la Charte de 1830, soit en exprimant le vœu de 
la destruction de l'ordre monarchique constitutionnel ou de 

la restauration de la dynastie déchue. 
Un article inséré dans le numéro de VHermine, journal de 

Nantes, publié les 17 et 18 septembre 1843, a motivé contre 
M. Ange de Léon des Ormeaux, auteur de l'article, et contre 
M. Godin-Dériu, gérant du journal, une condamnation à qua-
tre mois d'emprisonnement et 1,500 fr. d'amende. 

Cette condamnation avait pour base la réponse du jury, qui 
déclarait le gérant deVHermine coupable, et M. Ange de Léon 
complice du délit d'adhésion publiquement faite à une autre 
forme de gouvernement que celle qui nous régit. 

M. Ange de Léon des Ormeaux s'est pourvu en cassation, et 
Me Paul Fabre, avocat, a développé dans son intérêt un 
moyen tirédela violation de la loi du 29 novembre 1830 et 
des articles 6 et 7 de la loi du 9 septembre 1835. En 1850, a 
dit l'avocat, une seule disposition législative, celle de l'arti-
cle!" delà loi du 29 novembre 1830, avait paru suffisante 
pour la répression de tous les écarts de la presse opposante. 
Plus tard le pouvoir se crut désarmé et demanda aux Cham-
bres des moyens de répression plus efficaces. Les moyens que 
réclamait le gouvernement consistaient dans une division des 
divers genres d'attaques prévus par la loi du 29 novembre 
1850, et dans l'application d'une peine différente pour cha-

que mode d'attaque. 
Au nombre de ces modes d'attaque figurait l'adhésion pu-

blique à une autre forme de gouvernement; mais comme on 
n'entendait cependant pas proscrire les recherches de droit 
social et les théories politiques (voir le Moniteur du 5 août 
1835, p. 1812, et du 25 août 1855, p. 1933), on eut soin de 
spécifier dans quels cas l'adhésion à une auire forme de gou-
vernement serait réputée constituer un acie d'hostilité au 
gouvernement établi. C'est dans ce but, comme le constatent 
l'exposé des motifs et la discussion, que l'article 7 de la loi du 
9 septembre 1855 a été rédigé de manière à indiquer que 
l'adhésion à une autre forme de gouvernement peut avoir 
lieu, soit en attribuant des droits au trône de France aux 
personnes bannies à perpétuité par la loi du 10 avril 1832, 
ou à tout autre que Louis-Philippe Ier et sa descendance; soit 
en prenant la qualification de républicain, ou tonte autre in-
compatible avec la Charte de 1830; soit en exprimant le vœu, 
l'espoir ou la menace de la destruction de l'ordre monarchi-
que constitutionnel, ou de la restauration de la dynastie dé-
chue. Or, dans l'espèce, on a seulement demandé" au jury si 
M. de Léon avait fait acte d'adhésion à une autre forme" de 
gouvernement. On a omis de le consulter sur les circoiistan 
ces qui pouvaient doninT à cette adhésion le caractère d'hos 
tililé qui seul pouvait en faire un délit. On a donc violé Par 

ticle 7 de la loi du 9 septembre 1835. 
La Cour, après un assez long délibéré en la chambre du 

conseil, a rendu, sur le rapport de M. le conseiller Rocher 
et sur les conclusions de M. Pavocat-général Quénault, un ar 
rêt par lequel elle a reconnu, en principe, que la déclara-

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. MARCHAND EN GROS. 

Les marchands de vins en gros qui sont en même temps 
débitans rédîmés doivent faire aux employés de l'adminis-
tration des contributions indirectes la déclaration non seule-
ment des boissons existant dans leurs magasins de gros, mais 
encore des boissons se trouvant dans leurs débits rédîmés. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Versailles (affaire dos contributions indirectes contre 
Bizeau). —MM. Brière de Yaligny, conseiller-rapporteur; De-
lapalme, avocat-général ; M e Mirabel-Chambaud, avocat. 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT. — MAGISTRAT. — GREFFIER. FAUTE 

GRAVE. FRAIS DE LA PROCÉDURE A RECOMMENCER. 

Il y a nullité lorsqu'un magistat qui , d'après l'arrêt de 
condamnation rendu par une Cour d'assises, a assisté à sa 
prononciation, n'est pas mentionné dans le procès-verbal de 
la séance de la Cour d'assises comme ayant assisté aux débats, 
tandis qu'un autre magistrat qui, d'après ce procès-verbal, 
aurait assisté aux débats, n'est pas mentionné dans Parrêt 
comme ayant assistéàsa prononciation. (Loi du 20 avri!1810, 

article 7.) 
Le greffier de la Cour d'assises, chargé par l'article 372 

du Code d'instruction criminelle de rédiger un procès-verbal 
constatant l'accomplissement des formalités prescrites par la 
loi, doit, par conséquent, y mentionner tous les incidens qui 
peuvent se présenter dans le cours des débats. 

Le greffier qui n'a pas mentionné dans le procès-verbal des 
débats qu'un des magistrats qui composait la Cour d'assises 
à l'ouverture des débats, a été remplacé par un autre magis-
trat, qui a participé à l'arrêt de condamnation, doit, en vertu 
de l'article 415 du Code d'instruction criminelle, être con-
damné aux frais de la procédure à recommencer après la cas-

sation. 
Cassation de deux arrêts de la Cour d'assises de la Cha-

rente (affaire Ferdonnet et Sarda; M. Jacquinot-Godard, con-
seiller-rapporteur ; M e Quénault, avocat-gén'ral. 

NOTA . Par arrêt du 2 mars présent mois, la Cour de cas-
sation a statué identiquement sur la première question, et 
cassé un arrêt de la Cour d'assises'de la Gironde. Nous avons 
fait remarquer (V. la Gazette des Tribunaux du 5 mars ) que 
la Cour, s'écartant de ses arrêts des 15 décembre 1815 et 1 er 

septembre 1826, n'avait pas alors condamné le greffier aux 
"rais de la procédure à recommencer, et nous avons expli-
qué les raisons qui nous paraissaient devoir faire préférer 
la doctrine de Parrêt du 2 mars 1844 à celle des%rrêts de 
1815 et de 1826. L'obligation pour le greffier de constater 
dans le procès-verbal prescrit par l'article 372 du Code d'in-
struction criminelle, tous les incidens, no nous semble pas 
devoir détruire les raisons sur lesquelles s'appuyait, selon 
nous, l'absence de condamnation dans l'arrêt du 2 mars 1844. 

En effet, ce n'est pas le défaut de constatation de la substi-
tution d'un magistrat à un autre qui a motivé l'annula-
tion; car si legjeffier eût mentionné cette substitution dans 
le procès-verbal des débats, la procédure n'en eût pas été 
moins nulle, la loi du 20 avril 1810 n'en eût pas été moins 
violée, la cassation Jn'en eût pas moins été prononcée. Aussi 
nous croyons pouvoir dire encore, comme nous le disions 
dans notre bulletin du 2 mars, que le procès-verbal des dé-
bats et l'arrêt de la Cour d'assises faisant foi jusqu'à ins-
cription de faux, l'inscription de faux pourrait seule démon-
trer qu'il y a eu non pas substitution d'un magistrat à un au-
tre, mais erreur commise par le greffier dans les énoncia-
tions du procès-verbal des débats et de Parrêt. 

Au reste, la condamnation aux frais de la procédure are 
commencer se prononce en l'absence de l'officier dont la 
faute a motivé l'annulation de l'instruction, et il nous paraît 
dès-lors, bien que la loi ne s'en Soit pas expliquée, que cet 
officier pourrait attaquer par la voie de l'opposition l'arrêt 

par défaut rendu conire lui, 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — JUGE DE PAIX. MINISTÈRE 

PUBLIC. — CONSEILLER MUNICIPAL. 

Les fonctions du ministère public auprès du Tribunal de 
simple police, formé du juge de paix, ne peuvent, à peine 
de nullité, être remplies par un conseiller municipal. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation. (M. Isambert, conseiller-
rapporteur ; M. Quénault, avocat-général.) V. conforme cas-

sation, 5 décembre 1840. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Ferrié. 

Audiences des 20,21, 22, 23 et 24 mars. 

ASSASSINAT. 

Le 2 novembre dernier, un crime commis à Gez, vil-

lage situé sur la montagne, à une demi-heure d'Argelès, 

vint répandre la consternation dans la contrée. 

L'habitude des bergers, dans les Pyrénées, est de faire 

parquer leurs troupeaux toute la nuit sur les propriétés de 

leurs maîtres. Ils se tiennent eux-mêmes à l'abri du mau-

vais temps dans une espèce de "petite cabane portative 

vulgairement connue dans le pays sous le nom de Bur-

guet. Cette cabane est généralement très basse, et l'ou-

verture en est assez étroite pour ne donner entrée qu'à 

un seul homme. 

Jean-Marie Caubère, âgé de trente ans environ, de-

meurait en qualité de domestique chez Crampette-Péré, 

propriétaire à Gez. Le 1 er novembre dernier, vers huit 

heures du soir, il s'était rendu sur une pièce de terre ap-

pelée Nabaïs, et située au territoire de Ja même commu-

ne, où parquait le troupeau de son maître, et où il devait 

passer la nuit. Le lendemain matin, Crampette, étonné 

de ne pas voir revenir son berger, envova l'un de ses fils 

à la montagne, et peu de temps après ce dernier vint lui 

apporter la nouvelle qu'il n'avait trouvé qu'un cadavre au 

burguet. 

Il résulte du procès-verbal de l'état de3 Feux dressé le 

2 novembre, c'est-à-dire le lendemain du crime , que, 

dans la petite eabane située vers le milieu de la pièce de 

terre était étendu, sans vie, le corps du malheureux 

Caubère. Il était couché sur le côté droit, le bras gau-

che contourné autour d'un des supports de la cabane 

le bras droit ramené sur le visage, et la tête ap-

puyée sur sa main droite. Au-dessous du cadavre 

était une couverture de laine. La paille dont était 

garni l'intérieur du burguet était soulevée et teinte de 

sang dans la partie sur laquelle reposaient les pieds du 

cadavre ; celle qui était sous la tête n'était ni dérangée ni 

salie. Sur les parois intérieures de la cabane se faisaient 

remarquer quelques taches sanguinolentes, principali-

meut sur l'un des supports, où l'on eût dit qu'une main 

ensanglantée s'était reposée. 

Eu dehors, à uu mètre de distance, le sol était foulé, 

rempli de sang et de boue. A cette même distance, on re-

marquait encore une cape tachée de sang qui servait de 

couverture à Caubère, un berretbleu, et un bonnet grec 

de couleur garance. 
Le rapport de M. le docteur Dupré, chargé de procéder 

à l'autopsie, a constaté un grand nombre de ble.ssures, 

trouvées sur le cadavre, et qui pouvaient provenir d'ins-

trumens à la fois contondans et imparfaitement tranchans. 

Tous les membres, et principalement la tête, étaient hor-

riblement mutilés. 
La justice s'est aussitôt livrée à des perquisitions ; six 

jeunes gens ont été d'abord arrêtés, et après l'information, 

deux seulement, les deux frères Estérès, âgés l'un de 

vingt-quatre, l'autre Je vingt-deux ans, ont été renvoyés 

devant la Cour d'assises des Hautes-Pyrénées, sous la pré-

vention d'assassinat, commis avec préméditation, sur la 

personne de Jean-Marie Caubère. 
Les perquisitions faites dans le domicile de Joseph Es-

térès l'aîné, qui servait en qualité de domestique chez le 

sieur Pélafîgue, et celles auxquelles on a dû se livrer chez 

Michel Estérès cadet, ont amené la saisie de plusieurs 

pièces de conviction. Les chimistes chargés par la Cour 

de procéder à leur vérification ont remarqué que sur 

l'une d'elles seulement, le manche d'une bêche, existait 

une légère tache de sang. Mais l'existence de cette simple 

tache ne pouvant constituer une preuve contre les pré-

venus, la défense comme l'accusation ont dû se borner à 

l'appréciation seule des faits et des circonstances qui ont 

accompagné le crime. 
La victime de l'assassinat, Caubère, était un jeune hom-

me dont la vigueur et la force musculaire étaient généra-

lement connues dans le pays. A son retour du service mi-

litaire, son caractère irascible, quoique bon et généreux, 

lui avait attiré quelques inimitiés. Cependant, à l'époque 

de sa mort, il était généralement aimé, et on ne lui con-

naissait d'autres ennemis que les deux prévenus, les frè 

res Estérès. 
Peu de temps après son retour au pays, il était entré au 

service du sieur Pelafigue, où il fut bientôt remplacé par 

Joseph Estérès. Unejalousie amoureuse excita bientôt ces 

deux jeunes gens l'un contre l'autre, et les propos bles-

saus tenus par Caubère contre la famille Pélaflgue enve-

nimèrent de plus en plus les relations qui existaient entre 

eux ; de là des rixes fréquentes entre Caubère et les frères 

Estérès, de là des propos outrageans de la part de préve-

n s, des menaces même de mort souvent proférées con-

tre la victime. 
Le jour même de l'assassinat, le 1 er novembre, Michel, 

le plus jeune des accusés, s'en tretenant de Caubère avec 

l'un des témoins, laissa échapper ces paroles : « Que le 

diable emporte Caubère! nous le verrons ce soir. » 

Caubère n'ignorait pas la haine que lui portaient les 

deux prévenns ; la veille même de sa mort, il rappelait 

plusieurs des menaces qui lui avaient été faites. Se ren-

dant à la montagne avec un berger de ses amis, pour gar-

der le troupeau de son maître, il lui dit par deux fois : 

K Je crains quelque coup lâche des Estérès ; s'ils me vien-

nent en face je saurai bien me défendre ; mais s'ils vien-

vent m'attaquer, je pense que tu agiras en bon camarade.» 

A huit heures du soir Caubère était rentré dans sa ca-

bane. 

Ce même jour, après vêpres, les deux prévenus rentrè-

rent dans le domicile de leur père ; ils en sortirent une 

heure avant la nuit. Les jeunes gens de la commune 

étaient réunis dans un lieu où on ne les vit pas paraître. 

S'il faut en croire l'un des témoins la fille Pélafîgue, 

lorsqu'elle quitta l'intérieur delà maison pendant la prière 

commune de la famille, elle aperçut Joseph dans la cour, et 

du côté de la grange. Si l'on consulte les accusés, leurs 

réponses se contredisent et varient selon le nombre de 

leurs interrogatoires. C'est seulement aux débats, qu'una-

nimes dans leurs déclarations, ils prétendent que vers 

l'heure de la prière commune Joseph est rentré dans la 

demeure de Pélaflgue, s'est agenouillé près de son lit, a 

fait sa prière ; qu'étant ressorti pour parler à son frère, 

il demeura avec lui près de la grange, et que chacun d'eux 

regagna son domicile lorsque neuf heures sonnèrent à Ar-

geli's. 
11 a été établi aux débats, par la déposition de trois té-

moins, qu'ils aperçurent, la nuit du crime , vers dix heu-

res du soir, un homme venant de la maison Pélafîgue, en 

se dirigeant vers la maison Estérès, et tous trois reconnu-

rent Joseph, l'aîné des accusés. Un autre témoin, la femme 

Sarthe, voisine de la maison de Pélafîgue , se trouvant 

dans la cour à deux heures du matin, reconnut, à la fa-

veur du clair de lune, Joseph Estérès, qui rentrait chez 

lui ; il n'était qu'à treize pas devant elle, et de plus elle a 

reconnu sa voix au moment où il parla pour faire ouvrir " 

porte. La femme Sarthe avait gardé le silence sur ce fait 

important dans un premier interrogatoire, et ce n'est que 

lorsqu'elle a été confrontée avec le témoin Mario Abbadie, 

à qui elle l'avait révélé, qu'elle a dû en convenir. 

Une circonstance nouvelle est venue ajouter à la gra 

vité des débats. 
Jean Pélafîgue, maître de l'aîné des prévenus, après 

son premier interrogatoire, était venu de son propre 

mouvement déclarer au juge d'instruction, que le lende-

main de la mort de Caubère, son domestique le pria de 

répondre qu'il était rentré dans sa demeure une heure 

après la nuit tombante et qu'il n'en était plus sorti. Devant 

la Cour, il ajoute encore à cette première déposition, que 

le 2 novembre au matin, avant que la mort de Caubère ne 

pût être connue, Joseph Estérès vint lui dire: «Si l'on vous 

demande où j'étais hier au soir, dites que je suis rentré 

une heure après la nuit tombante et que je ne suis plus 

ressorti. — Pourquoi ? lui demanda alors Pélafîgue. 

Parce qu'hier au soir mon frère et moi nous avons été 

donner des coups de bâton à Caubère. —Et lui avez-vous 

fait grand mal ? — Oh ! il s'en souviendra, ou il aura 

tort. » 

Après des révélations aussi graves sur lesquelles les dé 

positions précédentes de Pélaflgue devaient répandre quel 

ques doutes, M. le président a cru devoir rappeler au té 

moin la religion de son serment, lui faire entrevoir les con-

séquences que pouvait entraîner son témoignage, et l'ad-

jurer enfin dédire toute la vérité, mais rien que la vérité. 

Le témoin persiste de plus fort dans sa déclaration. 

« J'ai eu des remords, dit-il, après mon premier interro-

gatoire; j'avais menii-, Dieu a été crucifié sur de faux té-

moignages; je ne veux pas être faux témoin. » 

Tels sont les faits principaux révélés aux débats de 

cette affaire qui pendant cinq jours a appelé dans l'enceinte 

de la salle delà Cour d'assises une affluence considérable. 

L'accusation a été soutenue avec force par M. Bayle, 

substitut du procureur du Roi, dont la parole a produit 

une vive impression sur le public. 

M' Lebrun a présenté la défense des prévenus avec son 

habileté et son talent ordinaires. 

Après le résumé impartial de M. le président, les jurés 

sont entrés dans la salle de leurs délibérations, et une de-

mi-heure après ils ont rapporté leur verdict par lequel 

Joseph et Michel Estérès étaient eléclarés coupables d'avoir 

donné, avec préméditation, des coups et blessures qui ont 

entraîné la mort de Caubère sans intention de la donner, 

et ils ont admis, en outre, des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné les frères Estérès à quinze ans de 

travaux forcés, à l'exposition, et à la surveillance de la 

haute police pendant toute leur vie. 

demnités applicables à des terrains retranchés et réuni - • 
voie publique dans divers quartiers de Paris. La plu

D
'i ? ' * 

ces affaires étaient fort simples, et n'ont pas donné lie
u

' ^ 
longs développerons. Il s'agissait dans presque" tout ? 
quelques mètres de terrain pris sur le devant de chao;ue S ^ ' 

priété, et dont la valeur varie suivant le quartier lasitu f0 " 
et suivant d'autres circonstances particulières. ' n > 

La réclamation de M,le de Verthamon a présenté n 
détails qui ne sont pas sans intérêt. Mllc de Y-rtha 

l -'quej 

propriétaire d'une maison située passage des Petits'-?' e" 
p»' 8 et 10. Le terrain pour lequel la ville de Paris 

indemnité à cette dame contenait vingt deux mètres son 6V * !t" 
cinq centimètres. ' nte~ 

Ce terrain formait une petite cour, et il était séparé d 
place des Petits-Pères par. un petit mur qui, dans les i S 

nées de juillet 1850, servit aux citoyens qui combdtt°" N 

pour la liberté, tout à la fois de rempart et d'arsenaM" 1 

pierres du mur ayant été presque toutes lancées sur les ' i 
dats de Charles X, la ville de Paris fit, au bout de quel 
tanins, niveler fit. naver le sol. oui fut ainsi réuni A* temps, niveler et paver le sol, qui fut ainsi réuni de fait | i 

voie publique. Ce n'est que récemment que la ville de P ■ 

" : res pour indemniser Miu J? 
offrait 0,512 francs. de 

a rempli les formalités necessai 
Verthamon. La ville de Paris 

Me Flayol, avocat de Mlle de Verthamon, a dit que l
a Cf] 

parution de sa cliente devant le jury est de sa part un a T 
de pure faculté ; qu'en effet elle ne se trouve pas dans la 
sition des autres indemnitaires, ce n'est pas par suite d'u 
démolition volontaire ou d'une démolition forcée pour ca °e 

de vétusté qu'elle a délaissé une partie de son terrain. Sin bS 

priété lui a été enlevée par la force brutale. C'est au min 
du tumulte populaire de 1830 qu'a été détruit le mur qui 
tourait les vingt-deux mètres de terrain et les séparait H 

eu 
en-

place des Petits-Pères. Ce serait donc à proprement parler* 
pour la ville de Paris, un cas de responsabilité prévu par t. 
loi du 10 vendémiaire an IV. Mais, sans prétendre se préva1 

loir de cette incompétence, le défenseur soutenait que |
e
 ;„_ " 

devait tenir compte de ces circonstances à Mlle de Vertha-
mon, et lui allouer une indemnité supérieure à celle ordil 
nairement accordée pour terrains retranchés. 

Me Picard, avoué de la ville, a répondu que ce n'était pas 
un tumulte, mais bien la glorieuse révolution opérée par le 
peuple armé pour la défense des lois, qui avait amené la 
réunion à la voie publique du terrain de Mlle Verthamon. p 
a ajouté que lors même que la demoiselle Yerthamon eût eu à 
souffrir d'une émeute ou d'un tumulte populaire, elle ae 

pourrai!, d'après la jurisprudence des chambres réunies de la 
Cour de cassation, se prévaloir de la loi du 10 vendémiaire 
an IV, contre la ville de Paris, que cette loi ne concerne pas. 

Le jury a alloué à MUe de Verthemon la somme dé 
6,342 francs, que lui offrait la ville de Paris. 

Une autre affaire est venue révéler de la part de l'admi-
nistration une singulière erreur, que la moindre attention 
dans les bureaux aurait pu éviter. Un sieur Girard demanda 
alignement en 1817 pour une maison située place de la Col-
légiale, n°9. On lui retrancha 48 m. 91 c. Mais la ville n'é-
tant pas en mesure d'utiliser le terrain retranché, en laissa 
la jouissance au propriétaire. Le sieur Girard mourut; sa 
veuve ignorait que la ville lui devait le prix d'un terrain re-
tranché.Les bureaux réveillant cette location consentie en 1817 
au sieur Girard, ont, à compter de 1839, fait payer à la veuve 
les loyers d'un terrain dont on l'avait expropriée à partir de 
1817, sans lui payer aucun intérêt depuis cette époque. De 
plus, cette veuve n'aura droit qu'à cinq ans d'intérêt du 
prix de son terrain, parce que la prescription est acquise 
pour les années antérieures. Aussi le jury, sur le consente-
ment d°s avocats et avoués de la ville, a pris en considéra-
tion, dans la fixation de l'indemnité, les cinq années de 

loyer que l'on a fait payer à la dame Girard, et en a joint le 
montant au prix fixé pour la valeur du terrain retranché, l.a 
ville offrait pour 4& m. 91 c. 978 fr. Le jury a alloué la 
somme de 1467 francs, réclamée pir la dame Girard. 

NOIWISfATIOKra JUDICIAIRES 

Il paraît certain que les nominations auxquelles doit 

donner lieu la promotion de M. Simonneau sont enfin ar-

rêtées. Voici quelques-unes de celles qui seront, assure-

t-on, publiées demain par le Moniteur : 

M. Cauchy est nommé président de chambre à la Cour 

royale de Paris, en remplacement de M. Simonneau. 

M. Terray, conseiller-auditeur, est nommé conseiller, 

en remplacement de M. Cauchy. 

M. Michelin, vice-président au Tribunal de première 

de la Seine, est nommé conseiller, en remplacement de M. 

Terray (place créée par la loi du 27juin 1843). 

M. de Boissieu, conseiller-auditeur, est nommé conseil-

ler en remplacement de M. Chrestien de Poly, démission-

naire. 
M. Monsarrat, substitut du procureur-général, est nom-

mé conseiller, en remplacement de M. de Boissieu (place 

créée) . 

M. de Clos, conseiller, est nommé président de la 4' 

chambre temporaire de la Cour royale. 
M. Ternaux, substitut du procureur du Roi, est nommé 

substitut du procureur-général, en remplacement de M. 

Monsarrat. 
M. Salmon, juge d'instruction, est nommé vice-prési-

dent, en remplacement de M. Michelin. 
M. Lacaille, président du Tribunal de Tonnerre, est 

nommé juge à Paris, en remplacement de M. Salmon. 

M. Saillard, procureur du Roi à Chartres, est nomn e 

substitut du procureur du Roi, en remplacement de M • 

Ternaux. 

JURY D'EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. 

( M. Puissant, magistrat-directeur. ) 

Séances des 26, 27 et 28 mars. 

Le jury, formé sous la direction de M. Puissant, magistrat 
directeur, a eu à statuer sur la fixation de quatre-vingts in-

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT. 

— PAS-DE-CALAIS (Calais). — Vendredi dernier, dans la 

matinée, la nouvelle d'un assassinat commis à Marcly P 

un frère sur son frère, s'est subitement répandue a < 
lais, et a éveillé partout une douloureuse impression. B> 

tôt on savait que M. le juge de paix du canton et son g 

lier étaient partis pour Marck, vers six heures ^
u

 /^?
a

 a
fl 

pour y commencer l'instruction de cette abominable^ 

faire ; que la gendarmerie de Calais, dirigée Par ,s0"
 pi

. 

bile chef M. Tordeux, les y avait précédés, et q uun .
s

']
e 

tafetteavait été expédiée à M. le procureur du Roi P 1 ^;. 

parquet de Boulogne. Vers la fin de la journée, on . ^ 

des détails, et aujourd'hui tous les faits de cette sang 
affaire ne paraissent que trop clairement établis. ^ 

Jeudi dernier, 21 courant, vers neuf heures ou 
Wadoux,*** 

et 

21 courant, vers 

deux préposés de douane, les sieurs 

placés en embuscade pour surveiller la fraud^ "~
t
 & 

contins des territoires des communes de Marck . 
,eno" 

a»'' Ouemps, et un sieur Queva, tailleur à Marck, eut 
une détonation d'arme à feu dans la direction du ^ ̂  

écluse Fontaine, construit au point de jonction-a 

vière du Houlet avec la rivière d'Oye, à droite de ^
cUS 

de Calais à Dunkerque, à 140 mètres du pont Pow^ 
trois se rendirent sur ce point, et bientôt, guides P ^ 

ils trouvèrent un homme baigne gemissemens, 
sang et se débattant faiblement sur le sol où il f^ivao

1 

bé, à quelques pas du pont Fontaine, côté sud., ^. 

leur déclaration, ils entendirent le blessé pronon
 ]% 

tinctement ces paroles : « C de frère! P^T^ W 

frère! pauvre femme! » et ils reconnurent
 b

.
ie

?.
arc

k, âg
s 

le sieur Alexandre Fourrier, taillour d'habits à '
 g

 jj 

de vingt-huit ans, qui revenait de journée de la , ^ 
sieur Buutoille, de Cuemps. Ils ajoutent qu ayant ̂  ̂  

au blessé si c'était son frère François qui l ayai «
ririB

til. 

cet état, il avait répondu par un signe de lete & 

le malheureux n'ayant plus déjà la force d aru 

paroles. „n,
n

dre ^°^l 
Ils s'empressèrent alors de transporter Alexal 

rier à son domicile, où il expira une heure »P '
Je

 pou-

tons les secours, et sans qu'il pût faire entenai ^ 

velles paroles. M. le maire de Marck faisait ae 

ton1. -



&A2KTTR DES TRIBUNAUX DU 30 MARS 1844 515 

ondarmerie et l'autorité de C liais, et le lendemain 

6t »
 ma

tin, comme nous l'avons dit, M. le juge de 
je grau ^

er et
 |

a
 gendarmerie, se rendaient à Marck. 

Première mesure prise par M. le maréehal-des-logis-
' dans toute cette grave affaire, a de-

P 

i Ma olus grande intelligence unie au plus grand zèli . 

V 'A° nlacer le gendarme Dachez en surveillance près du 
fut

 t fontaine avec mission de rechercher l'instrument 

Rime dans les deux rivières du Houlet et d'Oye, où 

v n résumait qu'il avait ete jeté, et d empêcher les cu-

■ - d'effacer l'empreinte des pas remarqués aux abords 

dU

L
p°sieur François Fourrier 

el
,ctat d'arrestation. 

a été mis provisoirement 

PARIS , 29 MARS, 

DES ECOLES ET DES FAMILLES. — RETRAITE 

D-
 AMENDE. — M. de Saint-Brice a pris, en 

B
° ' bre

U
1841 , dans la compignie d'assurances sur la 

e
 nue

 sous
 [

e n
om de Banque des Ecoles et des Fa-

c0
 .. j'inono^tpnr - général : M. de Saint-

. BANQUE 

EMPLOYÉ 

ne ve 

vie 

Brice 

'emploi d'inspecteur -
 e

. 

s'était obligé envers cette société à ne s'occuper 

nement, ni indirectement, pendant deux ans , des 

^"'ts d'aucune autre société d'assurances sur la vie , 
jnte

^
e

 -
ne Q

'
un

e amende de 3,000 francs. Cependant , le 
soilj 1 . „ :i „ «initié snn «m ni ni - restitué les nnlires ht 

Ie-

îutn 
1842 il

a
 quif-P

 son
 emploi , restitué les polices et 

V s pièces qui lui avaient été confiées , et réglé le 
aU

 i
e
 des droits de direction qu'il avait perçus jusqu'à 

^époque en sa qualité d'inspecteur. Informé que , le 

i r du même mois , il était entré en la même qualité dans 

ne société rivale dite l'Economie, M. Dejouvenel, direc-

teur de la Banque des Ecoles , a réclamé contre lui l'in-

demnité fixée par la convention , et le Tribunal de com-

merce considérant que la retraite de M. de Saint-Brice 

avait été volontaire, et qu'il avait pris soin de stipuler de 

la nouvelle société qu'il adoptait, une indemnité de 4,000 

frans destinée à faire face à l'amende qu'il savait avoir 

encourue, a condamné M. de Saint-Brice à payer 3,000 

francs, même par corps. 

Sur son appel, porté devant la 1" chambre de la Cour, 

M* Borel, son avocat, a exposé que M. de Saint-Brice avait 

donné à la Banque des Ecoles et des Familles, dans la li-

mite de ses attributions, une impulsion des plus avanta-

geuses, ainsi que l'avaient reconnu les directeurs et em-

ployés de cet établissement par uue correspondance que 

l'avocat a fait passer sous les yeux de la Cour. Il s'est at-

taché à établir que sa retraite avait été provoquée par des 

actes de tracasserie multipliés et par de brusques chan-

gemens dans les attributions et les avantages de M. de 

Saint-Brice, à qui on avait même refusé les polices im-

primées nécessaires pour l'exercice de son emploi. 

Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé leur décision. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-ANTOINE. — COSTUMES. 

— Tout le monde connaît la triste destinée du théâtre de 

la Porte-Saint-Antoine, ses tribulations, sa longue ago-

nie, sa mort, sa résurrection d'un moment sous le nom 

de théâtre Beaumarchais, et enfin la brièveté de cette 

nouvelle existence. Ce fut après la déconfiture de l'un de 

ses anciens directeurs que M. Dorigny se rendit adjudica-

taire de la salle et de tout le mobilier qui en dépendait ; 

dans ce matériel se trouvaient compris quelques vieux 

costumes qui avaient servi précédemment à l'exploitation 

du théâtre. Peu de temps après cette acquisition, M. Do-

rigny afferma, moyennant 17,000 fr. pour la première 

année, et 20,000 fr. pour les années suivantes, à M. Gê-

niez, qui avait obtenu le privilège de la direction, la salle 

Saint-Antoine. M. Gêniez arrivait là sans argent, mais 

pl in d'espérance; des costumes lui étaient indispensables 

pour tirer parti de son privilège, M. Gêniez n'en avait pas 

et ne voulait point en acheter. Pour tourner cette difficulté 

qui menaçait d'entraver sa direction, le nouveau directeur 

s'adressa à M. Moreau, costumier, rue Vivienne, 18, et fit 

avec lui un traité, aux termes duquel, moyennant 550 fr. 

par mois que lui, Gêniez, s'engageait à payer à Moreau, 

celui-ci devait fournir au théâtre tous les costumes qui 

pourraient être nécessaires : costumes historiques jusqu'à 

Louis XVI inclusivement faits sur les dessins donnés par 

le directeur , ehaussun s , bas de soie, cravates , pan-

talons collans, tricot en soie pour messieurs les acteurs et 

mesdames les actrices, en coton pour les figurans, enfin 

tout ce quiconstime l'habillement des acteurs et des figu 

rans, voire même un habilleur et une habilleuse. M. Mo-

reau s'engageait à fournir le tout moyennant 550 francs 
par mois. 

C'est grâce à ce traité que les habitués du théâtre Beau 

marchais purent voir, à leur grande satisfaction, dans la 

pièce par laquelle M. Gêniez inaugura la direction, et qui 

fut montée avec tout le luxe dont on pouvait disposer, le 

nouveau directeur paraître dans un magnifique habit de 

général, qui ne sortait pas, il est vrai, des magasins de M. 

Moreau, mais dont les diverses parties avaient été payées 

Pw lui aux ouvrières qui l'avaient confectionné tout ex 

Près pour cette solennité. Malheureusement pour M. Ge 
niez, sa direction ne tint pas tout ce qu'elle semblait pro-

mettre, et bientôt elle fit place à celle de M. Maurice Alhoi, 

Qui s'annonça et finit bientôt de même que celle qui l'avait 

P 'eeedi e. Après de nombreuses poursuites, référés, ordon-

nances de M. le président, jugemens, le propriétaire de la 

salle. M. Dorigny, à qui plus de 20,000 francs étaient-dus 
Sn r les loyers, fit saisirtout le matériel du théâtre, et obtint 

™raS l'expulsion de ses locataires, qui fut prononcée par 
la 4' chambre du Tribunal civil de la Seine. 

Dans le nombre des objets saisis par M. Dorigny, se 

pouvaient beaucoup de costumes fournie au théâtre par 

Moreau, et notamment le superbe habit de général dont 

°us avon s précédemment parlé. Pour recouvrer ces di 

y"
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jets, qu'il évaluait à une somme de 4,000 francs, 
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 soutenait, par l'organe de 
Mandrin, son avocat, que M. Dorigny n'avait jamais dû 

u "ser 1ue ces objets devaient lui servir de gage pour 
paiement de ses loyers ; que depuis longtemps un 
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 mêmes costumes qu'on voyait un jour au 
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to une différence entre les costumes 

d'un théâtre et le mobilier ordinaire du locataire, sur 

quel la loi attribue un privilège au propriétaire ; considé-

rant en outre que M. Dorigny ne justifie pas suffisamment 

qu'il ait acquis les costumes qu'il a fait saisir, admet ta 

demande en revendication de Moreau, dit qu'il sera auto-

risé à reprendre tous les costumes marqués de l'estampille 

de sa maison, sauf à M. Dorigny à conserver les autres 

costumes , et condamne ce dernier en tous les dépens. 

— Le nom d'Alexandrine est aussi connu dansées fas-

tes judiciaires que dans les annal s delà fashion féminine. 

Qui ne se rappelle les interminables procès de la célèbre 

modiste avec son ancienne associée, M"' Hermel? Ces deux 

noms, que la mode avait réunis en lettres d'or sur le balcon 

doré de la cité des Italiens, ont été séparés parla justice, 

et aujourd'hui le nom d'Alexandrine, qui n'a rien perdu 

de son éclat, brille dans toute sa pureté devant le magnifi-

que megasin qu'elle a ouvert rue Neuve-d'Antin. • La cé-

lébrité est mère de l'envie, et la réputation d'Alexandrine 

lui a suscité des HVBUX 

M"° Berger, modiste, boulevard Poissonnière, a pour 

prénom Alexandrine ; elle a voulu sans doute mettre à 

profit cette heureuse coïncidence, sinon pour Paris, du 

moins pour la province ; elle a fait faire à Marseille un 

grand déballage de marchandises, et a répandu dans la 

ville des annonces portant : Modes d'Alexandrine, en rap • 

pelant la réputation colossale de cette maison, si connue 

des cours étrangères, etc. M"" Bourlet, qui est la vraie 

Alexandrine, quoiqu'elle n'ait pas reçu ce prénom sur les 

fonts baptismaux, a vu dans ce fait uue usurpation de son 

nom commercial, et a assigné M11 " Berger devant le Tri-

bunal de commerce pour que défense lui soit faite de 

prendre le nom d'Alexandrine sans y ajouter son nom de 

Berger. Elle a conclu en outre à 20,000 fr.de dommages-

intérêts et à l'insertion du jugement dans vingt journaux à 

son choix. 

M* Amédée Lefebvre, agréé , a soutenu la demande de 

M'"* Bourlet ; mais, après avoir entendu M' Martin-Leroy, 

agréé de M"° Berger, qui a demandé acte de ce que sa 

cliente avait constamment, depuis la demande, ajouté son 

nom de famille à son prénom , et qui a protesté contre 

imputation de concurrence déloyale qui lui était repro-

chée , en faisant observer qu'elle avait pris une enseigne 

distincte : à Dona Maria , qui ne pouvait permettre au-

cune confusion avéc la maison Alexandrine , le Tribunal, 

présidé par M. Meder', considérant que M™ Bourlet ne jus-

tifiait pas qu'un préjudice lui eût été causé , l'a déboutée 

de sa demande et a partagé les dépens. 

— Aujourd'hui ont eu lieu devant la Cour d'assises, 

présidée par M. Didelot, les débats d'une affaire qui rap-

pelait, dans des proportions plus modestes, les affaires 

monstres dans lesquelles on comptait les voleurs par 

soixantaine et les vols par milliers. 

Huit accusés seulement, appartenant à divers vols, ré-

unis par un arrêt de jonction, ont été amenés sur les 

bancs de la Cour d'assises. Ils sont, pour la plupart, re 

pris de justice. Ils déclarent se nommer 1° Meunier, 2° 

Boudin, 3° Davy, 4° Pelletier, 5° Houette, 6° Courlot, 7 

Ringeval, 8° Caussin. 

Nous n'avons aucuns détails à donner sur les vols qui 

leur sont reprochés, et qui ont été commis de la même 

manière et dans des circonstances semblables à celles 

qui ont accompagné ou suivi les vols dont nous avons si 

souvent parlé à propos des bandes Charpentier, Courvoi 

sier, Flachat, Gautier, Souques et autres. 

Il y a, dans cette affaire comme dans les autres, des 

révélateurs ; c'est dire assez que le débat ne se compose 

que d'affirmations et de dénégations 

Tous les témoins ont été entendus aujourd'hui. M. l'a-

vocat-général Jallon a soutenu l'accusation. 

On a entendu ensuite Me Devallée pour Meunier, M' 

Paringault pour Boudin, etM e Nogent Saint-Laurens pour 

Davy. Puis l'audience a été continuée à demain pour la 

suite des plaidoiries, le résumé et l'arrêt. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme 

de 335 francs, qui sera répartie par cinquièmes de 67 fr. 

entre la société de patronage, des jeunes prévenus acquit-

tés, celle des jeunes orphelins, celle fondée pour l'ins-

truction élémentaire, et les colonies de Mettray et de 
Petit-Bourg. 

— ASSASSINAT DE M. DONON-CADOT. — L'instruction de 

la procédure criminelle suivie à l'occasion de l'assassinat 

de M. Donon-Cadot, de Pontoise, est sur le point d'être 

terminée, du moins era ce qui concerne les trois inculpés 

placés sous la main de la justice. Rousselet n'a cessé de 

persister dans ses premières déclarations contre ceux qu'il 
signale comme ses complices. 

- DÉBIT D'ARMES PROHIUÉES. — La dame Jeannin, qui 

depuis quarante-cinq ans tient un magasin d'armes de 

luxe et d'objets de curiosités, était traduite aujourd'hui 

devant la poiice correctionnelle (6e chambre), pour avoir 

tenu des armes prohibées. Un jeune homme se présente un 

jour chez cette dame et y achète un pistolet de poche qui 

était dans une montre. Cette acquisition était destinée à un 

bien triste usage : une fois en possession de celte arme, le 

jeune homme la dirigea contre lui-même et essaya de se 

brûler la cervelle. Heureusement il se manqua. Interrogé 

sur l'origine du pistolet dont il s'était servi, il déclara l'a-

voir acheté chez la dame Jeannin, qui fut renvoyée devant 
le Tribunal correctionnel. 

Les antécédens favorables de la prévenue, qui, depuis 

le long temps qu'elle exerce son commerce, n'a jamais 

commis la moindre contravention, disposent le Tribunal à 

l'indulgence, et sur la plaidoirie de M' Joumard, la dame 

Jeannin n'est condamnée qu'à 5 francs d'amende. 

— Jean-Baptiste Stamp, ouvrier teinturier, est traduit 

devant la police correctionnelle (6e chambre) sous la pré-

vention d'outrage par paroles à des agens de l'autorité 

dans l'exercice de leurs fonctions. Le prévenu porte un 

échantillon de ses couleurs sur sa figure, qui est jaspée de 

toutes les nuances de l'arc-en-ciel ; l'une de ses mains est 

touleur bleu-indigo, et l'autre d'un jaune d'ocre. 

Le 27 février dernier, Stamp se trouvait à boire dans 

un cabaret, lorsque des sergens de ville y entrèrent pour 

faire une recherche. A la vue des uniformes bleus, Stamp, 

qui paraît professer une vive antipathie pour cette sorte 

de milice urbaine, se mit à entonner une chanson « à faire 

prendre les armes à tous les saints du calendrier, a ainsi 

que le dit un des sergens de ville. 

M. le président : Quelle était celte chanson ? 

Le témoin : Je ne l'ai pas retenue en entier, mais je 

me rappelle les deux derniers vers, qui disaient : 

La croix qui brille sur la poitrine d'un sergent de ville 
N'est plus la noble croix d'honneur. 

Le prévenu : Monsieur le président, demandez donc 

voir un peu au sergent sur quel air je chantais ça ? 

M. le président : Qu'importe ? 

Le prévenu : Non, c'est qu'il serait un peu embarbouillé 

pour le chanter, vu que tout ce qu'il vous dit c'est des 
frimes. 

M. le président : Comment, des frimes? 

Le prévenu : Oui, des mensonges... des colles, comme 

on dit dans la teinture. 

M. le président : Ainsi vous soutenez n'avoir pas chan-

té la refrain que lo témoin vient de rappeler ? 

Le] prévenu : Jamais ! C'est lui qui vient ici chanter des 

choses qui n'est pas vraies. 

Lé Tribunal condamne Stamp à 20 fr. d'amende et aux
 1 

dépens. 

BLESSURE VOLONTAIRE .—PORT D'UNE ARME PROHIBÉE.— 

Dans le n" de la Gazette des Tribunaux du 10 mars nous 

avons annoncé l'arrestation d'un serrurier de la commune 

de Neuilly coupable d'avoir porté un coup de couteau au 

sieur Menant, boulanger de la même commune. 

Cette affaire se présentait aujourd'hui devant la police 

correctionnelle (6" chambre). ■ , 
Le prévenu déclare se nommer Perraudin et être âge de 

trente-neuf ans ; il paraît très repentant de sa faute et 

verse des larmes. 

Voici les faits tels qu'ils résultent des débats : 

Le 7 mars, Perraudin se trouvait, à dix heures du soir, 

dans un cabaret, avenue de la porte Maillot, lorsqu'une 

femme y entre et demande si on peut lui donner une 

chambre pour la nuit. Le maître de la maison lui répond 

qu'il n'en a pas de vacante, et cette femme se disposait à 

se retirer, lorsque Perraudin se lève et lui offre de l'ac-

compagner pour l'aider à trouver l'asile qu'elle réclame. 

L'étrangère accepte, et ils sortent ensemble. 

Tout en cheminant sur le boulevard, cette femme fait 

part à Perraudin de la position fâcheuse où elle se trouve. 

Perraudin, qu'un eommencemeut d'ivresse avait rendu 

sensible, offre 10 fr. à cette malheureuse, qui les accepte. 

Que se passa-t-il ensuite? Perraudin, ainsi que l'a déclaré 

cette femme, a-t-il voulu se faire payer le prix de sa gé-

nérosité? Toujours est-il que l'étrangère, effrayée des ma-

nifestations du serrurier, prit la fuite, se réfugia dans une 

allée dont la porte était ouverte, ferma cette porte der-

rière elle, monta l'escalier, et se cacha au fond du cor-

ridor. 

Fort désappointé, comme on peut le croire, Perraudin 

frappe à la porte. On ne lui ouvre pas. Loin de là, un lo-

cataire, le sieur Ménant, qui était couché, se lève, ouvre 

la fenêtre, et somme Perraudin de cesser son tapage, en le 

menaçant, s'il ne se retire, de l'asperger d'un liquide 

quelconque. Perraudin ne tient aucun compte de l'avertis-

sement, et ayant enfin trouvé le ressort au moyen duquel la 

porte s'ouvre, il entre et grimpe l'escalier. Arrivé au pre-

mier étage, il frappe à la première porte qui se recontre : 

c'était précisément celle du sieur Ménant. Celui-ci ouvre, 

et reconnaissant son tapageur de tout-à-l'heure, il le 

somme de s'éloigner, et saisit même une canne pour l'y 

forcer. En ce moment, la femme qui était cachée près de 

là s'échappe, après avoir jeté par terre, aux pieds de 

Perraudin, les 10 francs qu'elle avait reçus de lui. 

Perraudin descend , et le sieur Ménant l'accompagne 

pour fermer la porte derrière lui. C'est alors que le serru-

rier, furieux tout à la fois de la fuite de la conquête qu'il 

espérait et des menaces du sieur Ménant, tire de sa po-

che un large couteau-poignard, et en porte un coup vio 

lent dans le dos du boulanger, qui tombe, privé de mou 

vement. On vient à son secours, et quand il a repris con 

naissance, il nomme celui qui l'a frappé. Une demi-heure 

après, Perraudin était arrêté. 

A l'audience, Perraudin affirme qu'il était ivre, et qu'il 

ne se rappelle rien de ce qui s'est passé 

M. leprésident . Vous n'étiez guère ivre, car vous avez 

promptement trouvé le secret de la porte. 

Le prévenu : Cette porte n'était pas fermée, je n'ai eu 

qu'à la pousser. La preuve que j'étais ivre, c'est' que je 

me suis blessé moi-même à la cuisse. 

M. le président: Pourquoi étiez -vous porteur d'un 

couteau-poignard ? 

Le prévenu : Il aurait mieux valu que je ne l'eusse ja-

mais porté. Mon Dieu ! Mon Dieu ! Mon Dieu 1 

Perraudin cache sa tête dans ses mains et éclate en 

sanglots. * 

M. Mahou, avocat du Roi, ne croit pas, malgré le re 

penlir sincère que paraît témoigner le prévenu, que le 

Tribunal puisse se montrer indulgent, en présence d'un 

fait aussi grave que celui reproché à Perraudin. « Ce n'est 

pas sa faute, dit le ministère public, s'il n'a pas donné la 

mort à Ménant ; le coup furieux qu'il lui a porté pouvait 

très bien causer ce résultat. » M. l'avocat du Roi termine 

en requérant contre Perraudin le maximum des peines 

portées par le premier paragraphe de l'article 311 du Code 

pénal. 

M" Debray présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal condamne Perraudin à quatre mois d'em-

prisonnement. 

—BATAILLE DE FEMMES.—Deux couples d'Allemandsétaient 

attablés dans un cabaret de la rue des Charbonniers : une 

dispute s'élève entre les hommes, qui en viennent bien-

tôt aux mains et se chargent de coups, tant dans l'inté-

rieur de la boutique que sur le trottoir. Leurs femmes ne 

jugent pas à propos de rester les bras croisés ; mais, sui-

vant l'exemple de leurs belliqueux maris, elles se char-

gent bravement, et donnent à la galerie le spectacle d'un 

double tournoi. La lutte enfin terminée, les deux boucles 

d'oreilles de l'une des Amazones restèrent sur le champ 

do bataille, ou plutôt disparurent entre les mains de son 

antagoniste féminin, qui est citée pour ce fait devant le 

Tribunal de' police correctionnelle (8' chambre), sous la 

prévention de vol. 

La femme Creber, la prévenue, convient bien s'être 

battue avec la femme Cruschmann, mais elle repousse 

avec énergie l'imputation frauduleuse dont elle se prétend 

l'innocente victime. 

De son côté, la femme Cruschmann, qui paraît avoir eu 

le dessous dans la lutté, soutient avec un entêtement 

tout germanique la soustraction de ses joyaux auricu-

laires. 

M. le président, à la femme Creber : En vous heurtant 

avec la plaignante, vous, avez dû nécessairement lui por-
ter les mains à la figure. 

La femme Creber : Certainement, c'est toujours par là 

qu'on commence ; les yeux, le bonnet et les cheveux : c'est 

plus commode pour s'empoigner à son aise. 

M. le président : Il n'est donc pas étonnant que vous 
lui ayez arraché ses boudes d'oreilles. 

maîtresse, une jeune fille de dix-huit ans, nommée Cé-

cile, dont il avait fait la connaissance dans un bal public, 

le jour de la mi-carême. 11 ne tarda pas à se repentir de 

sa confiance : il y a quelques jours, après une absence de 

quelques heures, il ne retrouva plus Cécile chez lui, et il 

s'aperçoit qu'avant de partir la jeune fille a forcé la ser-

rure de son secrétaire, et qu'elle s'est emparée de toutes 

les valeurs qu'il contenait : or, argent, billets de banque, 

tout a disparu ; les tiroirs sont à sec. Le marchand de viris 

s'empressa d'aller faire sa déclaration au commissaire de 

police de son quartier, qui prescrivit les recherches les 

plus actives. Mais elles n'avaient encore amené aucun ré-

sultat, lorsque le sieur D..., passant hier matin sur la 

place du Caire, se trouva face à face avec Cécile, qui, à sa 

vue, changea de couleur et resta pétrifiée. 

Le marchand de vins la saisit par la bras, en lui décla-

rant qu'elle eût à le suivre chez le commissaire. La jeune 

lille essaya de son empire sur le sieur D... et eut recours 

aux larmes dans l'espoir de l'attendrir. Mais il fut inexo-

rable, et Cécile fut traînée au bureau de police. Là, elle 

affirma n'avoir rien vo é ; mais le commissaire l'ayant 

fait fouiller, on retrouva sur elle une somme considérable 

en or et en argent, et l'un des billéts de banque soustraits 

au marchand de vins. Dans l'impossibilité de nier plus 

longtemps, Cécile se reconnut coupable du vol, et déclara 

en avoir dépensé la plus grande partie en acquisitions de 

robes, châles, dentelles, foulards, bas de soie et autres 

objets de toilette, qui tous furent en effet retrouvés et 

saisis à son domicile. Cécile a été mise immédiatement a 

la disposition de M. le procureur du Roi. 

— M. L..., chimiste, demeurant rue Sainte-Avoie, 

ayant quelques emplettes à faire, avait mis la veille, dans 

sa bourse, une assez forte somme en argent. Le matin il 

s'habille, s'assure que sa bourse est bien dans sa poche, 

et iHsort Bientôt il s'agit de payer les objets qu'il vient 

d'acheter ; il tire sa bourse, ô prodige! 

Comment en un plomb vil l'or pur s'est-il changé? 

C'est bien la même bourse en soie verte, avec ses deux 

coulans d'acier à côtes ; mais ce ne sont pas les mêmes 

pièces ; les écus de 5 francs ont été métamorphosés en bil-

lon, la bourse ne contient plus que d'ignobles décimes. 

Comment ce miracle s'est-il opéré? M. L..., tout chimiste 

qu'il est, ne peut l'expliquer scientifiquement. L'auteur 

de cette transformation de métaux est-il un alehirniste qui 

a trouvé le moyen d'opérer le grand œuvre, ou bien est-ce 

tout uniment un adroit voleur? Cette seconde hypothèse 

est la plus probable. 

Voulant s'assurer du fait, M. L... met le soir, avant de 

se coucher, un certain nombre de pièces d'or dans sa 

bourse ; comme 1 1 première fois, il sort le lendemain ma-

tin, et, comme la première fois, une transmutation s'est 

encore opérée 5 seulement les pièces de 20 fr. n'avaient 

produit que des pièces de 5 centimes. Qui pouvait ainsi 

commettre des soustractions si hardies? BientôtM. L... re-

marqua que sa domestique, Louise G..., avait remplacé la 

modeste marmotte qui couvrait sa tête par des bonnets à 

rubans coquets, et que de très belles boucles d'oreilles 

tombaient en chatoyant jusque sur son cou. Il interrogea 

cette fille, qui nia d'abord, mais qui, pressée de questions, 

.finit par balbutier, et avoua enfin qu'elle était l'auteur des 

substitutions dont son maître s'était aperçu. M. L... la fit 

aussitôt conduire chez le commissaire de police, d'où elle 

fut envoyée au dépôt de la préfecture, en attendant le 

grand jour des assises. 

ETRANGER. 

— ESPAGNE (Barcelone), 19 mars. — Le Conseil de 

guerre convoqué dans la citadelle par ordre du capitaine-

général de la Catalogne, a condamné à mort quatre offi-

ciers convaincus d'être auteurs ou complices d'une cons-

piration contre le gouvernement légitime de la reine Isa-

belle H. Le même jugement a condamné deux femmes de 

ces officiers, l'une à six ans, l'autre à deux ans de galères. 

La sentence ayant été confirmée par le capitaine-géné-

ral, les quatre condamnés ont été mis en chapelle le 17 

et passés par les armes sur les glacis de la citadelle dans 

la matinée d'hier 18. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 mars, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, et 

"71 francs pour l'année. 

La femme Creber : Ah ! oui, les oreilles... j'oubliais, 

c'est enco-e un endroit très sensible, et j'aime beaucoup 
à tirer les oreilles. 

M. le président : Vous aurez donc pu lui faire tomber ses 

boucles d'oreilles : mais elles auraient dû se retrouver sur 

le terrain, et toutes les recherches ont été infructueuses. 

La femme Creber : Je crois bien : il pleuvait à verse, 

et y avait de la boue jusqu'à la cheville; les bijoux y au-

ront fait le plongeon ; car, voyez-vous, dans la rue des 

Charbonniers y a de la boue jour et nuit depuis le 1" jan-
vier jusqu'à la S îint-Sylvestre. 

M. le président : Enfin vous vous êtes sauvée lorsqu'on 

vous eut séparées. Cette fuite ne révélerai t-elle pas l'inten-

tion coupable de cacher les boucles d'oreilles en question? 

La femme Greber : Pas le moins du inonde : quand la 

bataille a été nnie,
u

'avais besoin de me reposer, commede 
juste, et voilà pourquoi je me suis dissimulée. 

Les témoins entendus, et parmi eux le marchand de 

vins, dont le mutisme à peu près complet, c*m ne c'est 

assez la coutume, n'a pas contribué à éelaircir cette mys-

térieuse affaire, le Tribunal a renvoyé la femme Creber 
des lins de la plainte. 

— Lo sieur I)..., marchand de vins, avait eu l'impru-

dente faiblesse d'installer chez lui, en qualité do dame et 

— Aujourd'hui irrévocablement, à l'Odéon, 1" représenta-
tion de Jane Gray, tragédie en cinq actes de M. Alexandre 
Soumet; MUe George, abordant pour la première fois depuis 
longtemps une création tragique, remplira le rôle de la reine 
Marie. Le nom illustre de l'auteur, le soin remarquable avec 
lequel la pièce est montée, font de cette soirée une véritable 
solennité. 

— Au Vaudeville, salle comble tous les soirs pour applau-
dir Bardou, Félix , Ferville, Laferrière , Mm °» Thénard, Guil-
lemin , Doche , Delvil et Saint-Marc dans Pierre le million-
naire, le Moyen le plus sûr, et autres nouveautés. 

— Aujourd'hui, sans remise, au Gymnase, 1™ représenta-
tion de l'Oncle a succession, comédie - vaudeville en deux 
actes ; Numa, Klein, Landrol, Sylvestre, rempliront les prin-
cipaux rôles. 

Librairie, Beeuï-lrt», MiMique. 

Un ouvrage d'une grande importance vient de paraître à 
la librairie A. Royer, place du Palais-Royal. Cette publica-
tion, qui tire un intérêt tout particulier de la prochaine dis-
cussion du projet de loi sur le rég : me pénitentiaire et de la 
proposition.de M. Beugnot sur la surveillance de la haute 
police, pst due à la plume dc l'auteur du Rapport sur les pri-

sons d'Italie, M. A.-E. Cerfberr, inspecteur-général des pri-
sons du royaume. 

— Jamais ordre religieux, jamais corporation politique n'a 
fait autant de bruit dans le monde que la Compagnie de Jé-
sus. On l'a attaquée sur tous les points et avec toutes les ar-

mes. Elle a été louée outre mesure, et accusée quelquefois 
sans bonne foi. Des milliers de gros volumes, d'amers pam-
phlets, ou de savantes discussions ont , tour à tour occupé 
les esprits. Les jésuites se sont sans cesse vus livrés aux dis-
putes des hommes. Tout a été dit, tout a été fait sur la Com-
pagnie de Jésus, excepté son histoire. 

Les correspondances les plus intimes des généraux de la 
Compagnie avec les rois ou avec les jésuites seront Duhliéè<T 
Cet ouvrage, qui embrasse les trois siècles les plus retentis 
sans de 1

 e
,e chrétienne et qui commence en lôiO pour finir 

en 18-41, .mporte donc a tous ceux qui aiment et cm'ixhé .t 

ï. s^jgrts cmâ,;rn!;r: 1 ' ,vre de ̂  
j lan, mais 1111 ouvrage savant oui res-

tera comme un monument. ' 1 

De longs voyages, d'immenses reoliercl.es , de patiens tra-
vaux étaient nécessaires pour mener à bien celte tâche, qui 
aurait effrayé la plupart des écrivains ; M. Cré.iueau Joïy uê 
s est laisse rel.uter par aucune de ces difficultés; il a recueilli et 

mis en ordre tous les pré deux documeus que contenaient I s 
laDIiotbeques ou les archives des cours étrangères- il

 a
 uui'é 

a toutes les sources, chez les jésuites ootnmu chez les proies 

tans; dans les universités comme chez les jansénistes et loô 
parlementaires. A l'appui de ses jugemens, it apporte i

es 
preuves incontestables, il révèle des faits nouveaux il[rét„ 
bl.t des laits erronés, et se montre partout, en rebJio . rom 

me en politique, en morale ainsi qu'en lit éiatûr? ?û ,ni de 
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la justice et l'écrivain qui ne transige jamais avec la vérité, 
de quelque côté qu'elle vienne, sur quelque tète que doivent 
frapper ses arrêts. Le concile de Trente et la Ligue, le collo-
que de Poissy et les diètes allemandes, les missions au delà 
des mers et les nonciatures des jésuites en Irlande, en An-
gleterre, en Ecosse, dans le nord et dans le midi de l'Europe, 
les choses et les hommes de ces grandes époques , les négo-
ciations des uns, les prédications des autres, l'enseignement 
de tous, rien ne lui est échappé : il a tout su, et il ne cache 
rien. 

Le premier volume est en vente; le deuxième sera publié 
le 15 juin. Les deux derniers, qui compléteront cet ouvrage 
d'un si haut intérêt, paraîtront successivement, de sorte qu'il 
sera achevé à la fin de 1841. 

Le premier volume, qui se compose de plus de 500 pages, 
est enrichi de deux magnifiques portraits de saint Ignace de 
Loyola et de Jacques Laynès, son successeur. Ces portraits 
dessinés par Valentin, ont été copiés sur les originaux. Cinq 
fac-similé y sont joints : l'un de saint Ignace, l'autre de saint 
François-Xavier, le troisième de Laynès, le quatrième d'Her-
cule, duc de Ferrare , et le cinquième de saint Charles Bor-
romée. 

L'EXPOSITION GAGELIN aura lieu les lundi, mardi, mercredi, 
1, 2, 3 avril, dans ses belles galeries, rue Richelieu, 95, pour 
les cachemires, étoffes de soie et articles de goût. C'est, com 
me toujours, l'ensemble de la mode pour cette saison. On se 

J donne rendez-vous à ce musée de parure. 

Hygiène. MéiSecine. 

HÉMORROÏDES. — Baume qui les guérit instantanément. Chez 
P. Gage, rue de Grenelle- Saint-Germain , n* 13, à Paris. — 

Bruxelles, chez Brunin-Labiniau. 

»p»ct!»cieis du 50 mare. 

OPÉRA. — 

FIUNCAIS. — Bojazct, la Jeune Femme colère. 
OPÉRA-CC-MODE. — La Sirène. 

I TALIENS. — Don Pasquale. 

OQEON. — Jane Gray. 
VAUDEVILLE — Le Moyen le plus sûr, Petites Misères 
V.inif.'îÉ» — Trim, la Fille de. l'Avare, lesTrois Polka 
GïMXiSï. — Rantzau, l'Oncle à succession, l'Italien. 
l 'ALàts-RotAL. — Carlo, Gravachon, la Pulka. 
I URTE- ST-MARIIN. — Les Mystères de Paris. 
GAITÉ. — La Bohémienne. 
AMBHSC. — Les Amans de Murcie. 
CiRv.uE-0LYMnouE. — Murât. 
COMTE. — La Polka, les Bas Bleus, les Péris, les 2 Frèr 
FOLIES. — Les Mystères de Passy. 

D ÉLASSEHENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les Panas 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. PhVl 

es. 

PP e. 

AGRANDIISEMENT CONSIDÉRABLE DES MAGASINS DE NOUVEAUTES. 

MAISON CHAMBELLAN. 
MM. BOS8UAT et TOQUET, successeurs. 

UNE GALERIE EST PROVISOIREMENT RÉSERVÉE A LA VENTE. 

RUE MONTMARTRE', 

127 ET 129. HOïAï,KS, 

Très incessamment tonverture fie trois magnifiques Gâteries* 
razNTS-CINQ ANKÉES de soins et de loyauté ont acquis à celte Maison une réputation qui s'accrott chaque jour. Malgré les embarras occasionnés par les travaux, les DAMES n'ont pas cessé de visiter 1ES MAG SINS. 

Ce témoignage de confiance est la plus précieuse récompense que puissent espérer les NOUVEAUX ER.OPBIETAIBES, qui ne reculeront devant aucun sacrifice pour s en rendre aignea. 

PAUL MELLIER , Libraire-Éditeur , place Saint-André-des-Arts , 11. 

HISTOIRE POLITIQUE , RELIGIEUSE ET LITTÉRAIRE DE 

MPAGNIE DE JESUS 
COMPOSÉE SIR LES DOCUMENTS INÉDITS ET AUTHENTIQUES , PAR J. CRÉTINEAU-JOLY. 

L'ouvrage formera 4 beaux vol. in-8° de plus de 500 pag. et sera orné de 10 beaux Portraits et d'un grand nombre de Fac-Simile. 

M.e tome premier est en renie. —■ M*riac .* 7 francs SO centimes 
Il ett orné des Portraits de St Ignace de Loyola, de Laynès, et de» Fac-Simile de St Ignace, de Laynès, de St François Xavier, de St Charles Borromée et du duc de Ferrare. 

versïté, du Parlement et de l'Evêque de Paris. — Les Jésuites 
se désistent de leurs privilèges. 

Chap. vm. — Arrivée du cardinal Ferrare et de Laynès 
au Colloque de Poissy. — Les Catholiques et les Huguenots. 
— Conditions mises a l'admission de la Compagnie de Jésus. 

Acte d'admission. — Théodore, de Bèze et Pierre Martyr. 

Avis divers. 

EXTBAIT DE LA TABLE DU PREMIER VOLUME. — 
Chap. I. — Tableau du seizième siècle. — Ignace de Loyola. 
—rSa hlessure au siège de Pampelune. — Sa conversion. — Il 
se consacre à Dieu. — Sa pénitence. — Ignace va en Pales-
tine. — Vision de Loyola/— Situation do la cour de Rome et 
de la catholicité. — Ignace s'offre au Pape. — Ses premiers 
compagnons se décident à fonder une société religieuse. — 
Leurs travaux dans Rome. — On lus calomnie. —'Leur justi-
fication et leur dévouement. — Le Pape charge les Pères de 
diverses missions. — La Compagnie de Jésus est établie. — 
Bulle de fondation. — Ignace de Loyola élu général delà Com-
pagnie. — Son portrait. 

Chap. II. — Les Constitutions de l'Ordre. — Leur plan 
— Leur but. — Objections faites à la Société de Jésus. — Ré-
ponses à ces objections. — Les vœux et privilèges des Jésuites. 

Chap. III. — Pasquier-Brouel et Saimeron nonces apos-
toliquesen Irlande.—Persécutions de Hemi VIII. — Instruc-
tions données par Ignace aux deiyc Jésuites légats du Pape. 
— Situation de l'Irlande. — Ce qu'y font Brouet et Salme-
ron. — L'Université de Paris. — Rodriguez en Portugal. — 
Ses succès et ceux de Xavier. — Lejay et Lefèvre aux diètes 
de Worms,.de Spire et de Ratisbonne. — L'empereur Char-
les-Quint et les Pro testants. — Le Père Canisius député par 
l'électoral de Cologne auprès de l'empereur. — Œuvres d'I-
gnace. — Ses fondations à Rome. — Comment il dirige tous 
ses frères. — Prophétie de sainte Ilildegarde contre les Jé 
suites. — Allégorie des sauterelles inventée par le Janséniste 
QueaneL 

Chap. IV. — Xavier part pour les Indes. — Il prêche au 
Mozambique. — L'île de Socotora devient chrétienne. — Le; 
Portugais à Goa. — Leur luxe. — Xavier s'élève contre tant 
de dépravation. — Il commence par gagner les petits enfants. 
— La ville change d'aspect. — Xavier à la côte de la Pêche 
rie. — Au cap de Como in. — LesBrachmanes. — Guerre des 
Bagades. — Xavier triomphe d'eu?.,— A Travancor il rend 
la vie à un mort. — Persécutions du roi de Jafanapatan. — 
Lettre de Xavier au roi de Portugal. — Il arri e à Méliapor, 
--Il va à Malaca. — Il évangélise l'île d'Amboyne. — Coali-
tion des rois indiens contre les Portugais. — Ils viennent as-
siéger Malaca. — Xavier délivre la ville de ses ennemis. — Il 
part pour le Japon. — Il aborde à Cangoxima. — Les Bonzes. 

Leur culte. — Leurs mœurs. — Il arrive à Amanguchi. — 

Ses souffrances et ses prédications. — Le royaume de Bungo. 
— Entrée solennelle du Jésuite dans la capitale. — Il forme le 
projet de pénétrer en Chine. — Il visite Goa. — Sa lettre au 
roi de Portugal. — Don Alvare d'Atayde s'oppose à son voyage 
en Chine. — Il veut se faire jeter seul à la côte. — Il arrive à 
Sancian ■— Sa mort. — Honneurs rendus à sa mémoire. 

Chap'. V. — Ouverture du Concile dè Trente. — Laynès et 
Salmeron théologiens du Saint-Siège.—Instructionsqu'Ignace 
leur donne. — Portrait du disciple de Calvin. — Laynès au 
concile. — Lettre de saint Charles Borromée au concile enfa-
ve u r des Jésuites. — Discussion sur la messe. — Question des 

mariages clandestins. — Question des pouvoirs épiscopaux. — 
Laynès et Salmeron orateurs pour le Pape. — Discours pro-
noncé par Laynès. — Son portrait. — Effet de ce discours. — 
Bobadilla suit l'armée impériale marchant contre les Protes-
tants. — Il est blessé à la bataille de Muhlberg. — Publication 
de Yinlèrim, — François de Borgia à Ognate. — Insurrection 
contre les Jésuites à Sarragosse. — FrançoisdeBorgia en Es-
pagne. — Ce qu'il fait. —■ Les Jésuites en Sicile. 

Chap. VI. — Le cardinal de Lorraine engage Henri II, roi 
de France, à autoriser la Compagnie. — Résistance du Par-

lement, de l'Université et de l'évêque de Paris. — Ce qu'é-
taient les Parlements. — Source de leur autorité. — Discus-
sions entre le Roi et le Parlement. — Lettres patentes. — 
Eustache du Bellay s'oppose aux Jésuites. — Motifs de cette 
opposition. — Laynès et sa désobéissance. — Son repentir.— 
Paul IV adversaire de la Société. — Il veut faire Laynès car 
dinal. — Agonie de Loyola. — Sa mort. 

Chap. VII— Election d'un nouveau Général — Laynès 
est nommé. — Première Congrégation générale. — Le Pape 
Paul IV veut modifier l'Institut des Jésuites. — Les Pères 
s'y opposent. — François de Borgia au monastère de Saint-
Just avec l'empereur Charles-Quint. — Accusations contre 
François de Borgia et contre les Jésuites. — Philippe II. 
Lettre de François de Borgia à ce prince. — Laynès est pro-
posé pour Pape par une fraction des Cardinaux. — Le Con 
clave. — Bulle de Pie IV en faveur des Jésuites. — Laynès 
part pour le Colloque de Poissy avccHippolyte d'Est,

;
cardinal 

de Ferrare. — François II se décide à faire entériner les let-
tres patentes de Henri II son père. — Opposition d£ l'Uni-

— Discours de Laynès. Laynès et le prince de Condé — Le 
Roi et la cour n'assistent plus aux conférences — Lettre de 
Calvin sur le Colloque. — Mémoire demandé à Laynès par le 
prince de Condé pour la réunion des deux religions. — Mé-
moires de Laynès à la Reine régente pour empêcher les Ré-
formés d'obtenir des temples. — Prévoyance politique de 
Laynès. — Enregistrement de l'acte de Poissy au Parlement. 
— Premiers succès des Jésuites dans l'enseignement, consta-
tés par Du Boulay, greffier de l'Université, par d'Alembert 
et par Ranke. — Procès avec l'Université. — Etienne Pasquier 

et les avocats de l'Université.— VersoriSvavocat aes Jésuites. 
— L'Université de Louvain suit l'exemple de celle de Paris. 
— Résistance du Conseil de Brabant à l'admission de la Com-
pagnie. — Ses succès dans les provinces rhénanes. — Dévoue-
ment des Jésuites pendant la peste. — Marie Stuart. — Le 
Pape Pie IV momentanément opposé à la Compagnie. — 
Causes secrètes de ce mécontentement. — Calomnies répan-
dues contre les Jésuites. — Le Père Ribéra et le cardinal 
Charles Borromée. — Laynès justifie sa Compagnie. — Bref 
du Pape à l'Empereur Maximilien pour détruire les bruits 
répandus. — Le Séminaire Romain est donne aux Jésuites.— 
Protestation de quelques membres du Clergé Romain. — 
Mort de Laynès. 

Chap. IX. —Gaspard Barzée nommé Provincial des Indes 
à la place de François Xavier. — Louis Mendez et Paul Val-
iez tués par les sauvages — Missions à l'île de Ceylan. — Les 
lies du More et le Père Jean Beyra. —. Martyre du Père Al-
phonse de Castro. — Les Jésuites à Tanaa, dans l'île de Cio-
rano, àDivaran et à l'île Célèbes. —Le roi d'Ormura chrétien. 
— Les Jésuites au Brésil. — Les anthropophages — Mission-
naires parmi eux. — Les Pères Correa et Sosa massacrés par 
les Cariges. —Le Père Silveria chez lesCafres et son martyre 
au Monomopata. — Mission à Angola. — Deux Jésuites légats 
du Pape en Egypte. — Le Père Melchjor Nugnez pénètre en 
Chine. 

Société anonyme du chemin de fer 
de Strasbourg à Baie. 

L'assemblée générale des actionnaires est 
convoquée pour le mercredi 17 avril pro-
chain, à (rois heures précises du soir, a la 
Salle des Concerts de M. Herz, rue de la Vic-
toire, 38, â Paris. 

Les actionnaires porteurs d'au moins 20 
actions, qui désireront assister à cette as-
semblée, doivent produire au siège social, 

f
dace de la Bourse, 6, à Paris, les titres de 
eurs actions, deux jours au moins avant la 

réunion, c'est-à-dire le lundi 15 avril au 

plus tard. (Art. 28 des statuts). 
Pour l'administration, l'administrateur de 

service, G. ISOT. 

MM. les actionnaires des SYLPHIDES sont 
de nouveau convoqués, par le gérant, en as-
semblée générale extraordinaire pour le 
lundi 15 avril, une heure précise, ïplace 

d'Orléans, 2, rue St-Lazare, 34, au domicile 
de M. le comte de Villoutreys, membre de 
ia commission de surveillance, à l'effet de 
modifier l'art. 17 des statuts, et délibérer sur 
diverses propositions, l'assemblée générale 
du2*6 mars ne s'étant pas trouvée en nom-

bre suffisant pour délibérer. 

Exiger timbre et cachet de l'Entrepôt central 
de France, breveté pour fabriquer à t fr. 

20 e.le 112 kil. le 

CAFÉ M GLA1S DOUX 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les mi-
graines, maux de tête, d'estomac, et irrita-
tions-nerveuses. Agréable au goût, fortifiant 
pour les entans ; mêlé au café des Iles, il dé-
truit ses propriétés irritantes. — En gros, 
GROULT, r. St-Appoline, 16 ; W. et G. r. des 
Arcis, 56. — Détail : Maisons d'épiceries de 
GROULT, passage des Panoramas, 3, et AUX 
AMÉRICAINS, rue Saint-llonoré, 147. 

De la succession de dame LEMAIRI. r. 
BARD, rude de nouveautés â S

a
nfme'"

M
-

es mains de M. Moizard, rue Neuves - re 

Augustin, 4ï, syndic de la faillite ('' 
du gr.)i 

Pour, en conformité de l'article 1M j , 

loi du 28 moi 1838, élreprocédé à l
arér

t '* 
twn des créances , qui commencera immiT' 
temenlapris l'expiration de c délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers ^composant l'union d, 
a faillite du sieur CARVATAT 3™ 

Belleville, sont invités, i „ '.c.? ljTeu ' 4 
avril à três

Se re
"

dre
- ^ 

palais du Tribunal de commerce ^aS' H"" 

assemblées des faillites, pour, conformé, 
à l'article 537 de la loi L 28 mai

 W 

tendre le compte définitif qui sera rend.! Il' 
es syndics, !e débattre, le\lore et 1' 
leur donner décharge de leurs fonctions « 
donner leur avis »ur l'excusabilité taim 
(S» 3967 du gr.). IUU| 

Par Brevet * 

BOUGIE* 

* d'Invention. 

"CER0PHAJNE 

Cette nouvelle Bougie 
Est au dessus de toute comparaison avec les bougies stéariques connues sous dilTérens 
noms. Elle est même préférable aux Bougies de cire â cause de sa DIAI'HANËITË, da sa 
blancheur, du brillant de son poli, et surtout à cause de la MODICITE de son prix. On la 
trouve chez les principaux Epiciers de la capitale. 

GROS D'ITALIE TOUT SOIE, 
Joli article RAYÉ et QUADRILLÉ pour robes à 1 f. 95 c. le mètre. Prix de fab. 

A l'Entrepôt général des Étoffes tic Soie, 
8, rue de la Vrillière, vis-à-vis la Banque. 

NOTA . C?t établissement vient d'ajouter à ses magasins un nouveau salon pour la 

VENTE SES ARTICLES CONFECTIONNÉS. 

CIGARETTES de ('arimtii é de M.RASFAIL 
Principalement contre l'ASTHME, les CATARRHES, tes RHUMES. TOUX opiniâtres 

et les OPPRESSIONS! de POITRINE. A la pharmacie rue UAUPHINB, 40, pré* le 
Pont-Neuf, où l'on délivre gratta la brochure de M. R ASP AIL, «ur leur emploi. 

Aiîi.fciiliftitioBiM en justice. 

VENTE D'AUTORITÉ DE JUSTICE, 
aux enchères publiques 

des 

MmmemMes 
dépendant de la faillite PERRE , 

ancien maître de forges. 
CES IMMEUBLES CONSISTENT : 

ARTICLE PREMIER. 

1» En la forêt de Lure : eo une Usine in-
dustrielle et ses dépendances de terres cultes 
et incultes, et près, au quartier du Moulin 
de Bernard ; en une Maison avec cour et 
jardin et attenances quelconques; le tout 
situe «a ia commune de Saiut-Elienne-des-
Orgues i, Basses Alp^s) 2» au domaine de la 
ei-.levaul comie de Sault, composé d<. ter-
rains boisés, corps dj forets, arbres épars et 
.terrains cubes et incultes, situé parue dans 
l'arrondissement d'Apt, sur le terroir de la 
commune de Lagarde (Vaucluse;, partie 
dans l'arrondissement ds Carpentras, sur 
les terroirs d^s communes de Sault , Aurel, 
Mouieux, Saint-Christol et Saint Trinit Vau-
cluse). et partie dans l'arrondissement de 
Farcalquier, sur les terroirs des communes 
de Simiane, Redoriier rt R vest-du - Bion 
(liassts-Alpes; ; 3° en la forêt dite de Malcor, 
et les terrains eulles et incultes en dépen-
dant, au terroir de Lardiers Basses-Alpes i ; 
40 au domaine rural et forestier dit la 
Grange-Neuve, au terroir de Saint Christol 
(Vaucluse); 5° en plusieurs petits domaines 
et immeubles ruraux, renfermant des mou-
lins â farine, des bois taillis et des terres 
cultes et incultes , cl contenant aussi de 
riches MIME .ES de fer, situées sur les ter-
roirs des communes de Rustrel , Gignac, 
Vtllars (Vaucluse . 

DEUXIÈME ARTICLE. 

En trois domaines : 1» Celui d't Valooa-
celle, compose de prairies, jardins, vignes, 
terres cultes et incultes, avec bâtiment de 
maître et de ménage ; 2» Celui dit les Frin-
gants, composé d'un moulin à farine , avec 
terrains en dépendant en nature de prairies, 
Jardins , vignes, terres cultes et incultes , 
bâtimens très commodes pour l'utilité de 
l'usine qu'il renferme ; ees deux domaines, 
dont les terres sont bordées ou traversées 
par la route royale numéro 100, sont conti-
gus et pourront être adjugés en un seul loi; 
Ils sont situés sur le terroir de Saignon Vau-
cluse;; 3° Le vaste domaine rural forestier 
dit la terre de Brïaure situé sur le terroir 
de Lioux Vaucluse), composé d'un bâtiment 
de maiTe dit le Château, de deux fermes et 
d'un aff ird très considérable en terres cultes 
et incultes, prairies, jardin, et eu bois et 

forêt. , „ . 
Les propriétés comprises dans 1 article 

premier ci dessus forment un senil lot; elles 
sont »rou[iées dans le même bassin; leui 

situation, les bo's considérables et las ri 
ches Minières qu'elles renferment, les pla 
cent dans des cond t 011s irès favorables, soit 
pour un vast^ établissement de forges et 
fourneaux, soit pour l'exoloitation du bois 
et les fournitures aux chemins de fer dans 
le midi de la France; ces chemins de fer, le 
Rhône, te .'anal du Languedoc assurent un 
écoulement faei'e des produits dans les 
grands centres de consommation du midi et 
du sud-est de la France. 

Une expertise extra-judiciaire, mais très 
soignée et très détaillée de ces propriéié^ 
composant l'article pr- mier. en a porté la 
vab urâ quatre millions; la mise à prix a 
é:é fixée par le dernier des jugemens ci-
après relatés â un million quatre cent mille 

fr« nc9 - . , „ . , , 
Les domaines compris dans l'article deux 

ci dessus st ni mis en vente sur une mis» 
à prix également fixêa par le Tribunal séant 

à Api, 

SAVOIR : 

Le domaine de Valmacelle do 20,000 fr. 
Celui des Fringans de 42,000 
Celui de Bezaure de 190,000 
Chacun desdits trois domaines forme un 

loi et sera adjugé séparément, sauf, après 
l'enchère partielle, â réunir Valmacelle el 
les Fringans, pour une adjudication sur ces 
deux domaines, en un seul lot; celle des 
deux adjudications qui présentera le chiffre 
le plus élevé sera préférée. 

L'adjudication de tous les susdits biens 
aura lieu, en exécution des jugemens rendus 
par le Tribunal civil de première instance 
■éant à Apt ; Vaucluse), les 14 aoât 1S43 et 

4 mars 1844, qui ont autorité el ordonné la 
venle, 

SAVOIR : 

Par-devant M« Arréat, notaire i Perluis, 
fsiége du Tribunal qui a déclaié la faillite 
Perre), et dans son élude à Perluis (Vau-
cluse le jeudi 25 avril 1444, à onze heiires 
du matin pour les biens compris en l'article 
premier ci dessus ; 

Et par-devant M. Pin, juge, et en ce com-
missaire du Tribunal civil séant à Apt, en 
la salle d'audience du lit Tribunal, au Palais-
de-Justice â Apt, le samedi n avril 1844 , è 
dix heures du malin, pour les trois domaines 
compris dans l'article deux ci-dessus. 

Deux cahiers des charges sont déposés, 
l'un â Perluis, chez M' ARREAT, nolaire, et 
l'autre â Apt, au greffe du Tribunal, 01 

chacun peut les consulter. 
On peut aussi s'adresser, pour plus an 

pies renseignemens, aux syndics de la fail-
lite Perre, qui sont : 

MM. Monier-des -Taillades, avocat â Nimes: 
Jarret cadet, ancien négociant à Pcrtuis; La 
litte. arbitre de commerce, rue Clermont, 3 
â Lyon; 

A M« Arréat, notaire â Perluis; 
A M" Bremond, jvoué à Apt, chargé de la 

poursuite. 
Extrait du placard dressé en conformité 

des articles 696 et 699 du Code de procédure 
civile, qui est dûment enregistré. 

Signé BREMO^U . avoué. 

Etude de M« BOINOD, avoué à Paris, 
rue Choiseul, 11. 

Venle sur lieitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

Le samedi 13 avril 1844, une heure de 
relevée, 

d'une JBfAis&JVi 
et dépendances, avec jardin, sise âclamart 
prés Paris, rue Chef-de-Ville, 50 et 22, arron 
dissement de Sceaux !Seine). 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M» BUI2SOD, avoué poursuivant rue 

Choiseul, 11, dépositaire d'une copie du ca-
hier d. s ckarges: 

2° A M« GHEERBRANT, avoué présent â la 
vents, rue Ga llon. i«; 
1^3° A M- MOt'LINNEUF, avouéprésrnt âla 
venté, ruo Montmartre, 39; 

4» A M» Preschez, notaire, à Paris, rue Saist 
Victor, 120. (2063) 

)(^" Etude de M> LOUSTAUNAU , rue St 
Honoré, 29 1. 

Veute par suite de surenchère, en l'au-

diwice dessaisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de la Seine , 1 
jeudi 18 avril 1844, 

des 

Mines de Saint-Beraiii 
et «le SaSiit-liéger. 

Comprenant la concession, les immeubles 
réels, les immeubles par destination el ai 
très accessoires d'exploitation appartenant 
la société qui a existé sous le nom de Com 
pagnie des mines de St Berain et St-Léger 
le tout situé communes de St-liérain-ur 
Dheune, de St-Legeret de Morey, arrondisse 

1 ment de Cbâlons-sur-Saône, déparlement de 

Saône- et-Loire. 
Sur la mise â prix de 293,OS 0 fr. 
S'adresser : 
i°â M' Louslaunau, avoué poursuivant la 

surenchère, demeurant â Paris, rue St- Ho-
noré, 291 ; 

2» A M. Viollette, ancien avoué, rue de 
Arbre-Sec, 52 ; 
3» à il' Maës, avoué présent à la vente, 

rue de Grammont, 12 ; 
4» à M« Roubo, avoué présent à la vente, 

rue Richelieu, 47 bis. 
5° â M' Adrien Tixier, avoué présent à la 

vente, rue de la Monnaie, 46 ; 
6» et, sur les lieux, â St-Béraiu-sur-

Dheune, au bureau de la comptabilité de la 
line. (2057) 

Elude de M« ETIENNE, avoué à No-
gent-sur-Seine (Aube). 

Vente sur lieitation par le ministère deM« 
DUBOIS, notaire, et en son étude sise â No-
genl-sur-Seine, le samedi l«juin 1844, heu-
re de midi, 

1° D'une grande et 

Ventes iisiinoliilièreM. 

dite les 

Moulins de Moge^t 
sise au centre de la ville, sur un irs bras de 
la rivière de Seine, comprenant dix paires 
de meule; montées tout récemment â l'an-
glaise et dont le nombre peut être augmenté 
au besoin, attendu la force du moteur. 

Mise â prix, 300.000 fr. 
Location, 20,o«o fr. 

2' De l'Etablissement des 

Bains publivs rte la ville 
Ue Xogent-suv-Seine 

attenant aux Moulins. 
Misse à prix, 12 ,000 fr. 

3° d'un eïAROEN 
tenant au deuxième lot ci-dessus. 

Mise â prix, 5,000 fr. 
Ces deux derniers lots pourront être réu-

nis au premier. 
4» D'une 

MAISON de CAMPAGNE 
sise à Nogent, entre les deux bras de la Sei-
ne, avec très graud jardin dans lequel sont 
des canaux empoissonnés, alimentés par la 
rivière, coutenance t hectare, 94 ares 15 
centiares-

Mise à prix, «5 ,060 fr. 
5« D'une grande et 

BELLE MAISON 
de campagne avec jardin, d'une contenance 
totale de 57 ares environ, sise â Pont-sur-
Seine, dis'ant de huit kilomètres de Nogent. 

Mise à prix. t6,uoo fr. 
S'adresser : 1» à M. Davaslay, avocat, rue 

de Verneuil 46, à Paris; 
2« A M' Dubois, notaire, dépositaire du 

eahier des charges : 
3» A M« Etienne, avoué poursuivant. 

Sociétés coniietei'riulèit. 

ce des pierreries. Son siège sera à Paris, rue 
ds Bondy, 16. 

Ceite société commencera le 1" avril 1844, 
et durera d'abord une année, et ensuite trois, 
six ou neuf années, au choix du commandi-
taire seul. 

I e commanditaire apporte une somme de 
3,000 fr., et plus tard une autre somme de 
7,000 fr.,dont 4 Oto fr. fin juin, et 3,000 fr. 
tin octobre. 

M. Tschopik gérera et administrera seul la 
société; il aura seul la signature sociale, mais 
il ne pourra pas en faire usage pour la sous-
cription ou même l'endossement de billets â 
ordre; toutes les affaires de la société devront 
•e faire au comptant. 

Pour extrait : 
Adolph TscuoriK. 

D'un aele sous seings privés fait double 
i Paris, le 25 mars 1 844, enregistré ; 

Enlre M. Charles SARAT1EU , négociant, 
demeurant a Paris, rue de Sèvres, 2; et M. 

Louis Auguste MAGNIBR, négociant, demeu-
rant 3ussi â Paris, susdite rue de Sèvres, 2 ; 

II appert. 
Qu'il a été formé enlre les susnommés une 

société en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de nouveautés éta-
bli â Paris, susdite rue de Sèvres, 2. 

La durée de la société est fixée â deux 
ans et dix mois, qui commenceront â courir 
le i" avril 1844, pour finir le i" février 
lf 47. 

La raison et la signature soeiales seront 
SABATIER et MAGNIKR. 

La signature sociale appartiendra à cha-
cun des associés, mais ils ne pourront en 
faire usa^e que pour les affaires de la so-
ciété. Tous billets ou engagernens quelcon-
ques devront être revêtus de la signature 
des deux associés: dans le cas contraire, il 
n'y aurait d'obligé que l'associé qui aurait 
contracté l'obligation sans que le tiers por-
teur eût aucun recours contre la société. 

Les deux associés géreront et admuiistie-
ront concurremment les affaires sociales. 

Le siège delà société sera à Paris, rue de 
Sèvres, 2. 

Pour extrait. TARUIEUX. (1942) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date, i Paris, du 20 mars 1844, enregistré, 

11 a été formé une société entre M. Adolph 
TSCHOPIK, commis négociant , demeurant 
à Paris, rue Neuve-Saint Éustache. 42, seul 
responsable; et un commanditaire dénommé 

audit acte. 
La raison sociale est Adolph TSCHOPIK 

et Comp. La société a pour objet le commer-

Etude de M« BORDEAUX, agréé, rue 
Thévenot, 21. 

D'un acte sous signatures priïées fait dou-
ble â Paris, le 22 mars 1844, enregistré; 

Entre: 1» M. Louis GÉNTN lils, marchand 
de dorures pour passementeries et r>roderies, 
demeurant à Pans, rue du Petit-Lion-St-Sau^ 
veur, 10, d'une part ; 

2» Et M. Alexand.-ê-Fabien SESTIER, mar-
chand de dorures pour passementeries et 
broderies, demeurant à Paris, rue du Pelit-
Lion St-Sauveur, 10, d'autre part; 
, Il appert, 

Que la société commerciale en nom col-
lectif existant eutre les susnommés sous la 
raison sociale GENIN et SESTIER, pour la 
fabrication et la venle de dorures pour pas-
sementeries f t broderies, dont le siège so-
cial élail â Paris, rue du Petit-Lioa St-Sau-
veur, 10, estel demeure définitivement dis-
soute â partir du 1" avril issu ; 

El que M. Sestier a été nommé seul liqui-
dateur, avez toutes autorisations, même pour 
transiger et compromettre. 

Pourextrait, BORDEAUX . (1944) 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 25 mars i«44. enregistré le 26 ; 
M. Jean-Raptiste-Marius GRAS, commis, rue 
Martel, 3; et M. Hippolyte-Auguste Richard 
I1EIR1ES, commis, ruedu Bac, 53, se sontas-
sociés pour former ensemble une maison de 
commerce d'achats et vente, marchandises 
d'épiceries et produits du Midi. Le liift so-
cial est rue Ste Croix de-la-Bretonnerie, 5. 
La durée de la société est de dix années du 
i<r avril 1844. La raison sociale, GRAS etc«. 

Pour extrait. FILLEUL . (1943) 

D'un acte sous seings privés, en date, â 
Paris, du 20 mars 1844, enregistré â Paris, 
folio 16, recto, case 4, ledit jour 20 mars 
même mois par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., dixième compris. 

Il appert qu'une société a é!é formée : 
Entre t» M. Pierre - François - Sibertin 

BLANC, demeurant à Batignolles-Monceaux, 
rue Sainte-Thérèse, H; 

20 M. Michel-Emile LECOINTE, demeurant 
â Paris, rue du Cadran, 3 1 ; 

3° M. Joseph-Marguerite CHIPIER, demeu-
rant aussi â Paris, rue du Cadran, 31; 

Sous la raison sociale BLANC fils et Comp., 
pour l'exploitation d'un établissement d'ap-
prêt et de découpage, actuellement existant 
rue du Cadran, 31 et 33, où continuera tou-
jours i être le siège de la société; 

Que les susnommés sont associés en mm 
collectif, et que la gestion appartient en com-
mun aux trois associés; 

Que le fonds social a été fixé â la somme 
de 192,000 fr.; et que la mise de chacun des 
associés dans ledit fonds social a été, savoir : 
celle de M. Blanc fils de 80,000 fr., celle de 
M. Lecointe de 64,ou0 fr., et enfin celle de 
M. Chipier de 48. 00e fr.; 

Que ladite société a été formée pour huit 
années consécutives, qui ont commencé à 
courir le J«r' janvier 1844, pour finir le 31 
décembre '851 . 

Pour extrait conforme : 
Sibertin BLANC , E. LECOISTE, 

J. CHIPIIR . ( I 947) 

Suivant acte passé devant M* Outrebon, 
notaire i Paris, soussigné, et son collègue, 
le 22 mars 1844, enregistré, 

M. Maihieu-Eléonore LE DOUX, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
St-Honoré, 36; 

M. Charles- Georges - Louis BLANCIIET, 
propriétaire, demeurant â Paris, rue des Pe-
tits-Hôtels, 26: 

Et M. Achille-Louis FRANÇOIS, propriétai-
re, demeurant â Paris, rue des Jardins-Pois-
sonnière, 1; 

Tous trois gérans de la société en com-
mandite psr actions, formée sous la raison 
LE DOUX, BLANCHET, FRANÇOIS et Comp., 
par acte sous seings privés, en date, à Paris, 
du 2 août 1813, déposé à M' Outrebon, par 
acte du 56 février 184*, pour la construction 
et l'exploitation d'un établistement pour l'é-
clairage par le gaz â Boulogne (Seine), et 
dent le siège est â Boulogne, â l'usiae; et â 
Paris, rue des Petits Hôtels, 26: 

Ont déclaré que l'intégralité des actions 
composant le capital social, fixé par l'acte 
statutaire à la somme de 500,000 fr., était 
souscrite; 

Et qu'en conséquence, conformément 
l'art, 6' de l'acte social, la société Le Doux. 
Blanchet. François et C se trouve définiti-
vement constituée. 

Pour extrait : 
Signé OuiREEON. (1946) 

Suivant acte sous seings privés, fait don 
ble i Paris, le 20 mars 1841, enregistré le 20 

mars 1844, folio t6, verso, case 3, par Le 
verdier. qui a reçu 5 fr. 50 cent, pour droits. 

Il appert qu'une société en nom collectif 
IOUS la raison sociale DUSSERIS et LESSARD 
a été formée entre : 

1» M. Eugène-Etii-nno-Sylvoin DUSSERIS 
fabricant de bretelles, jarretières et brides de 
socques, demeurant à Paris, rue Neuve Si-
Martin, s. ci devant, et actuellement rue St 
Denis. 306; 

s» M. Jacques-Alphonse DESCRACHAPT 
LESSARD, ancien commis marchand, de 
mourant â Vitrac, arrondissement de Confo-
Iens (Charente), ci-devant, et actuellement 
rue Saint-Denis, 306. 

La société a pour objet la vente el fabrica-
tion de bretelles, jarretières et brides de soc 
quel. Son siège est â Paris, rue Saint Denis 
306. Sa durée a été fixée à cinq aus, â partir 

du i" mars présent mois jusqu'au l« mars 
1849. La mise sociale est de 8 000 fr. pour 
chaque associé. Chaque associé aura la si-
gnaiure sociale, dont 11 ne pourra faire usage 
que pour les besoins de la société; Les deux 
associés feront indistinctement la vente el 
les achats, et tiendront également la caisse 

(1945) 

l'rilKiual tie eoniniert-e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemenl du Jiibmul ie commerce ie 
Paris, du 19 MARS 1844, qui déclare /o 
faillite ouverte et en fixe proviioiremen 
l'ouverture audit jour 

Du sieur VARAGNAC, négociant en lainés 
rue des Petites-Ecuries, 9, nomme M. Cha 
tenet Juge-commissaire, et M llerou, rue 
des Dt-ux-Ecus, 33, syndio provisoire (N' 

4100 du grO; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de. 

faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOUJON, md de vins-traiteur 
Courbevoie, le 4 avril â 3 heures 112 (N

1 

44i3 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans lat/uell 

W. le juge commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créait 

ciers présumés que sur la nomination 

nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou endo* 
eemens de ces faillites n'étant pas connu» 
«ont priés de remettre au greffe leur» adrea 
sss, afin d'êireconvoqués pour les assemblée 
eubséquentee. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du s.ieur DEMICHY, restaurateur, ruo d 
Blaacs-Manteaux, 34, le 4 avril â 12 heures 
(N° 4147 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification 

affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vériHcatienet affirmation 
da leors créance» remettent préalablement 
leurs titre» à MM. les lyndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur MASSON, négociant, rue du Pe 
lit-Musc, 4,1e 4 avril â 1 heure (N» 77 d 
gr->; 

Du sieur BRUNET, passementier, rue aux 
Fers, a, le 4 avril à 10 heures (N« 4319 du 
gr.); 

Du sieur DORIN, épicier, rue Vieille-du-
Temple, 82, le 5 avril â 12 heures (N» 4i72 
du gr.); 

Pour eitendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et êtie procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BRUEL, brocanteur, rue du Cher-
che-Midi, 102, entre les mains de M. Co-
lombel, rue de la Ville-Levêque, 28, syndic 
de la faillite (N° 4362 du gr.); 

'(?• 39S1 

sont 
trois 

invités 
heures 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 30 MARS. 

SEUF HEURES : Desgranges, enlrep. de bâti 

mens, conc. - Desaint, négociant-com-
missionnaire, clôt. m 

DIX HEURES 112 : Lemrez, imprimeur vérif 
MIDI : Lévy, parfumeur, synd. - Moreau 

menuisier, conc. - Chevalier, menuisier,' 

USE HEURE : Delédevant, jardinier-fieurisle, 
id.— Goflestre, md de nouveautés id -
Blévalet, chapelier, vérif. - Decai'x md 

de modes, clôt. - Halphen, limonadier 
id. 1 

DEUX HEURES : Lacroix, enlrep. de bàiimens 
id. ' 

t$épM£>t«t)10»tS de CoF(lfl 
9t Se Biens. 

Le 22 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens enlre Sophie-Valérie CHO-
MEZ, couturière, et Jean-Victor M0SN1ER, 
rue d'Antin, 20, Maës avoué. 

"SSéeès et Inhumation»). 

Du 17 mars 1844. 

M, Villelte, 17 ans, rue de Ponthieu ,4l, -
M.deChalvet, 75 ans, Casiigliont, 3. - M. 
Meilarts, 28 ans. rue du Faub -St-llonoté, 
77. — Mlle Fruchon, 39 ans, passage Tivoli, 

22. — Mlle Letourneur, 77 ans, rue lïfuvt-
des-Petits-Champs, 26. — M. Ilérouard, 1» 
ans, rue de Cléry, 72. - Mme Delacour, T7 

ans, passage du Bois-de-Boulogne, 18. — 
Mme veuve Loydior, 74 ans, rue st-Jlerry, 
30. — Mme Diancourt, 38 ans, rue Bar-du-
Bec, 15. —Mme veuve Agne, 70 ans, nie 
Sainte-Croix- de- la-Brelouuerie, Mi Moi 
veuve Cheret, 74 ans, rue des Singes, 8. -
M. Langlois, 70 ans, quai -de Cévre6, 8. — 
.MmeCercou, 79 ans, rue des Tournellcs, 32. 
~ M. iagesse, 67 ans rue Neuve du-Colom-
bier, 5. — M. Liout, 70 ans, rue des Boulets, 
36. - Mme Reuiy, i'j ans, rue Neuvn-Ménil-
monlanl, 17. — M. le comte d'Ambrugeac, 
71 ans, place du Palais-Bourbon, n. — M. 
Rogel, 33 ans, me du Isragon, 32. - Mme 
Leguyer, rue Guy-Labrosse, 9. 

Ai»l»f>aitioii»j de Scelles. 

Mars. 
26 

26 

Après décès. 

M. Alexandre Cavoleau, composileor 
d'iaiprimerie, rue du Four-St Jac-
ques, 19. 

Description après décès. 

Mme veuve Degrelle, rue du Pelil-
Liou-St Sulpice, 1 1 . 

M. Dhénm, rue du vieux-Colombier, 

n. 14. 
Mme Slievenart. rue du Cherche Midi, 

o. 3. 

Après faillite. 

M. Dorléans, entrep. de batimens, rue 

de Vaugirard, 87 bis. 

BOURSE DU 29 MARS. 

S 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 OiG compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

PRÎMES 

l«c. 

121 60 
121 60 
12 80 
82 80 

101 60 
101 60 

pl. ht 

5 Olù 

3 O|0 

Napl. 

121 60 
1S1 S0 

82 90 
82 95 

101 60 
101 70 

Fin fi-ochain, 

pl. ba» 

121 3i 
121 40 
82 80 
82 «0 

101 50 
101 60 

1-12 25,122 60 
m 70 123 -

83 loi 83 20 
83 30, 83 40 

d" 0. 

m 6s 

121 85 
82 SO 
82 95 

101 so 

101 '» 

fr. c. 

377"» 
d. » f 
i. 1 " 
d. » s» 
d. 1 " 
d. » » 

REPORTS . Du compt. àfiûdem. 

S 0(0 . 
3 0[0.. 
Naples : 

1S » 
2 1|2 

D'un mois i P«*^ 
Vil' ;0 

15 

25 

12 II1 

4 i|2 0[0 - — iCaisse byp.. 1,2 _ 
4 0|0 !— Oblig. - .p 
B. du T. 7 m. 3 1|8 caiss.Laifitte u 

Banque M80 —I- Dilo _ 
RentesdelaV !Banq. Havre -
Oblig. a» 1410 — - Lille.. -

 iMaberly 
4 Canaux 1298 75lGr.C0n.be.. 

140 — jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Gcrm.. 
Emprunt. — 
- 1842... 1232 
Vers dr.. 398 
- Oblig.. -
- 1843... -
- Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Strasb 

Oblig.. 
—rescript 
Milhouse 
Marseille. 
Montpell. 

850 

250 -
920 — 
697 50 
900 — 

1270 — 
293 75 

767 50 

Oblig..-
Zincv.Mont. 

Seyssel..— 

Romain 
D. activa 
— diff... 
— pass.. 
Ane. diff. 
Se.,,1831 
— ,840.. 
_ 1842-

. 3-1» 
- Banque.-
» : .- 1841-. 
Piémont 
Portugal .... 

Haïti •••• 
Autriche L) 

2
 t.\l Holl.. 

1500 

4200 

ici """ 
SI IP 

~6 M' 

|M »{• 

1S9 Ifl 

65» " 
1085 -

535 

BRETON-

Enregistré à Pari», 1« 

F. 

RMH.ua frmn» Ai? Matin»!*] 

mars 1844. i IMPKIMtBIFIDE A. GEYOT, IMPRIMER DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS 33. 

Pour légalisation de la signature A. GOTOÏ, 

1« main du S» ' rendi*»»*™1' 


